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JUSTICE CIVILE 

f.Q>m WB CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 23 novembre. 

EXPERTS. — ENQUÊTE. — INSTRUCTION' OFFICIEUSE. 

S'il n'appartient qu'au magistrat de procéder à une en-

quête régulière selon les formes prescrites par le Code de 

procédure civile, il n'est pas interdit aux experts commis 

par la justice d'éclairer leur religion à l'aide de renseigne-

ments et. de déclarations qui n'ont d'autre caractère que 

celui d'une information officieuse, alors surtout qu'ils y 

sont autorisés par le Tribunal. Ainsi, des experts ont pu 

recevoir des déclarations de personnes qui se sont volon-

tairement présentées devant eux, qui n'ont ni prêté ser-

ment, ni signé leurs déclarations, toutes choses qui prou-

vent que les experts n'ont pas entendu procéder à une 

enquête judiciaire dans le sens de la loi, mais recueillir 
:!c simples renseignements, et, dès-lors, le jugement et 

l'arrêt qui ont approuvé l'opération des experts sont à 

l'abri de la critique. (Arrêts conformes de la chambre des 

requêtes, des 22 avril 1840 et 19 novembre 1856.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche, 

plaidant Me Paul Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Blon-

<iin contre un arrêt de la Cour impériale de Grenoble, du 

20 décembre 1856.) 

ALGERIE. —• BIEN CONSTITUÉ EN aboUS. — INALIËNABILITË. 

— VENTE. — NULLITÉ. 

Lorsqu'une vente d'imx.euble a été passée, en Algérie, 

entre un. Arabe et un Européen, l'Arabe ne peut deman-

der là nullité de la vente sous le prétexte de l'inaliénabi-

iité de l'immeuble comme constitué en abous, c'est-à-

dire comme grevé de substitution suivant la loi musul-

mane. L'ordonnance du 1844 et la loi du 16 

juin 1851, art. 17, ne reconnaissent cette inaliénabilité 

qu'entre Arabes; mais elles ne laTepoussent entre un Ara-

be et un Européen qu'autant que l'Arabe vendeur était 

propriétaire de l'immeuble vendu et en avait la libre dis-

position. Le grevé d'un abous ou substitution, en Algérie, 

u-t-il la libre disposition du bien substitué ? 
Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Me Dareste, du pourvoi du sieur Souville et autres 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Alger. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

Audience du 11 novembre. 

OFFICE. — DONATION. — VALEUR VENALE. 

t a donation faite par un officier ministériel à son fils, par-
te contrat de mariage de celui-ci, de l'office dont cet offi-

cier ministériel est pourvu ou de sa valeur vénale, ne 
veut lorsqu'elle n'a pas été suivie de la nomination du fils 
à cet office, avoir pour effet d'attribuer le prix de vente 
dudit office au fils ou à ses créanciers, à l'exclusion des 

créanciers du père. 

Au contrat de mariage de M. Charles Chazal fils, daté 

du 24 août 1843, figurent les dispositions suivantes : 

« En considération du présent mariage, M. Jean-Pierre Cha-
zal père a, par ces présentes, donné par donation entre vifs, 
irrévocable, et constitué en dot, en avancement sur sa future 
succession, audit Me Chazal, son fils, futur époux, ce accep-
tant, la ciiarge et le titre d'avoué près la Cour royale de Ni ■ 
mes, dont est pourvu M. Chazal père, ensemble les dossiers 
et la clientèle en dépendant, pour, par le donataire, entrer en 
possession et jouii du tout aussitôt qu'il aura été nommé 
avoué près la Cour royale de Nîmes, en remplacement de son 
père, ce qui ne pourra se réaliser que lorsque M. Chazal fils 
aura atteint l'âge de uingt-cinq ans; auquel effet M. Chazal 
père s'oblige, en conformité de l'article 91 de la loi du 28 
avril 1810, de présenter M. Chazal, son fils, pour son succes-
seur, à l'agrément de S. M. le roi des Français, et de donner 
sa démission en sa faveur, du moment que celui-ci aurait at-
teint l'âge de vingt-cinq ans; la valeur de laquelle charge les 
parties ent fixé unanimement à la somme de 16,000 fr.» 

Ces dispositions n'ont pas été observées, et M. Chazal 

tils n'a été nommé à la place de son père ni du vivant ni a-

Près la mort de celui-ci, survenue en octobre 1846. 

A cette époque, M. Chazal fils renonça à la succession 

'te son père, pour s'en tenir à la donation portée en son 

contrat de mariage, et le 7 octobre 1848, il céda la charge 

de son père à M. Amédée Béchard, moyennant 18,000 

,raïcs- ' mm 
**e nombreuses saisies-arrêts furent formées entre les 

mains de Me Béchard, tant par les créanciers de Cha-

zal père que par ceux de Chazal fils. Une distribution 

s'ouvrit devant le Tribunal de Nîmes. A qui, des créan-

ciers du père et de ceux du fils, devait-on attribuer le prix 

dû par M0 Béchard ? Cette question fut résolue en faveur 

des créanciers du père par le juge commissaire, en faveur 

des créanciers du fils, par un jugement du 5 avril 1854, et, 

sur appel, par un arrêt de la Conr impériale de Nîmes, 

du 23 juillet 1855, qui a adopté les motifs des premiers 

juges. 

De ces motifs, les principaux sont ainsi conçus > 

» Attendu que la loi du 28 avril 1818 a voulu consacrer un 
droit sui generis de propriété résultant de la nature des cho-
ses; que, par là, a été établie tout naturellement la distinc-
tion entre l'office lui-même, fonction publiquequi est évidem-
ment hors du commerce, et le prix, la valeur, la finance, qui 

est une propriété privée; 
« Attendu qu'en l'absencede la loi promise sur la transmis-

sion des offices, les principes généraux du droit autorisent à 
dire que la finance des offices, c'est à dire leur valeur vénale, 
doit être déclarée transmissible et cessible; que, quelles que 
soient les conventions des parties, les droits du pouvoir res-
tent toujours les mômes, et complètement indépendants, puis-
qu'il peut toujours refuser sa sanction; 

« Attendu que, s'il est constant que le titulaire d'un ^fiice 
transmet à sa. succession la valeur de cet office comme étant 
in bonis, il faut reconnaître qu'il a le droit de disposer de 
cette valeur spécialement en faveur d'un de ses héri-
tiers, auquel testera le droit de présentation après le dé-
cès du titulaire; qu'il a aussi le droit d'en faire la donation 
par acte entre vils, puisque cette donation n'est qu'une anti-
cipation sur la succession dans laquelle pourra tomber cette 

valeur; 
« Attendu, en fait, qu'il résulte d'une saine interprétation 

du contrat de mariage de Chazal fils, que son père a entendu 
disposer en sa faveur, d'une manière irrévocable, tout au moins 
de la finance de son titre d'avoué; queChazal père n'a pasvoulu 
subordonner sa libéralité à la condition que son fils serait 
lui-même son successeur; que si Chazal fi s ne s'est pas mis 

en mesure de remplacer son père de son vivant, celui-ci n'a 
entendu, par aucun acte de sa volonté, modifier le droit con-
cédé; que les cohéritiers de Chazal fils ont eux-mêmes accepté 
cette interprétation par leur déclaration apposée sur le traité 

que ce dernier a passé avec Béchard; 
« Attendu que le gouvernement, en nommant Béchard, pa-

raît, en quelque sorte, avoir sanctionné la donation, etc. » 

La maison de commerce Bourier, Roguier et C*, créan-

cière de Chazal père, s'est pourvue en cassation contre 

cet arrêt. Son pourvoi, admis le 28 juillet 1856, par la 

chambre des requêtes, a été porié devant la chambre ci-

vile. 
La Cour, au rapport de M. le conseiller Chégaray, sui-

tes plaidoiries de M" Costa et Béchard, et contrairement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général De 

Marnas, a rendu, après délibération en la chambre du 

conseil, l'arrêt suivant : 

« Vu l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, et les art. 1142, 

1181 et 1182 du Code Napoléon; 
« Attendu que le droit de présentation conféré aux notai-

res et officiers ministériels, par l'art. 91 de la loi du 28 avril 
1816, constitue pour ces officiers, leur héritiers ou ayant-cau-
se, une propriété de nature spéciale ; qu'ils ne peuvent dis-
poser de cette propriété que sous les restrictions et aux condi-
tions que comporte la nécessité de maintenir le contrô'e qui 
appartient au gouvernement sur la transmission des offices, 
et d'assurer l'indépendance des fonctions publiques attachées 
aux titres sur lesquels s'exere le droit de présentation ; 

« Attendu que si un officier ministériel, dans un acte qua-
lifié donation, vente ou autrement, promet de se démettre de 
son office, cette disposition, valable dans son principe, est 
subordonnée, en ce qui touche sa réalisation, à l'exercice du 
droit de présentation; que l'effet d'un tel engagement se trou-
vant subordonné à l'événement de cette condition suspensive, 
l'office demeure dans le patrimoine de celui qui a promis de 
s'en démettre, et ne tombe dans les biens de celui auquel la 
démission est promise que lorsque cette démission a été donnée 
et la présentation agréée par le gouvernement; 

« Attendu, en effet, que le droit réel en la propriété de 
l'office ne peut résulter que de la collation qui est faite de cet 
office par le gouvernement; que si la promesse de démission 
ouvre un droit légal au profit de c lui qui a obtenu cette pro-
messe, elle constitue, à la charge de celui qui l'a consentie, 
une simple obligation de faire, qui, en cas d'inexécution, peut, 
suivant les circonstances, se résoudre en dommages-intérêts, 
mais qui ne confère, par elle-même, au stipulant, aucun droit 
de propriété en la charge dont la résignation lui a été pro-

mise; 
« Attendu, en fdt, que, dans le contrat de mariage de Cha-

zal fils, en date du 24 août 1843, reproduit dans les qualités 
du jugement confirmé par l'arrêt attaqué, Chazal père a dé-
claré « faire dona ion au fuiur époux de la charge et titre d'a-
« voué près la Cour royale de Nîmes, dont était pourvu Chazal 
« père, pour, par le donataire, entrer en possession aussitôt 
« qu'il aura été nommé auxdites fonctions, auquel office Cha-
« zal père s'oblige de présenter son fils pour son successeur à 
« l'agrément de Sa Majesté, aussitôt que sondit fils aura atteint 

« l'âge de vingt-cinq ans; » 
« Attendu que Chazal père n'a pas usé du droit de présen-

tation en faveur de son fils ; qu'il est décédé en octobre 1846, 
en pleine possession de son litre d'avoué, et que Chazal fils 
n'en a jamais été pourvu ; d'où la conséquence que cet office 
n'a pas cessé de compter dans les biens de Chazal père jus-
qu'à l'ouverture de la succession de celui-ci, et qu'il n'est ja-

mais tombé dans les biens de Chazal fils ; 
« Attendu, néanmoins, que l'arrêt attaqué décide que la 

somme due par Béchard, avoué, successeur de Chazal père, 
pour prix de la cession de l'office, sera considérée comme 
propriété de Chazal fils et distribuée entre ses créanciers, à 

l'exclusion de ceux de son père; 
« Attendu que la somme stipulée, par suite de l'exercice du 

droit de présentation, n'est que l'accessoire de ce droit et ne 
peut, dès-lors, être transférée, à-titrede propriété,qu'avec l'of-
fice et comme l'office; que si des droits de créance/même pri-
vilégiée, peuvent, en certains cas, s'attacher à la valeur vénale 
de l'office, cette valeur n'en reste pas moins la propriété de 
l'officier et demeure partie intégrante de ses biens tant que le 
titre repose sur sa tête; que, s'il en était autrement, l'indé-
pendance de l'officier serait compromiee par les recherches ou 
poursuites que de simples ayant-droit privés seraient autori-
sés à exercer sur l'office en même temps que le droit de con-
trôle exercé par le gouvernement sur la transmission de offi-
ces et les conditions de cette transmission serait gêné ou pa-

ralysé, au grand préjudice de l'ordre public ; 
« Attendu que l'arrêt attaqué se fonde encore vainement sur 

ce que Chazal fils aurait été admis par le gouvernement à 
exercer le droit de présentation et l'aurait, en effet, exercé en 
faveur de Béchard; que cette circonstance n'aurait pu, en 
effet, lui donner un droit qu'il n'avait j as, ni distraire de la 
succession de son père une valeur qui n'a jamais cessé d'ap-

partenir à celle-ci ; mais que, de plus, l'argument manque en 

fait, puisque Chazal fils n'a exercé le droit de présentation 
qu'avec le concours et le consentement de l'héritier bénéficiai-
re de Chazal père et de la veuve de celui-ci ; 

« Attendu que, de.ee qui précède, il résulte que l'arrêt atta-
qué a créé, entre le mode de transmission de l'office et le mo-
de de transmission de la valeur vénale de cet office, une dis-
tinction qui n'est pas autorisée par la loi, et que, par suite, il 
a violé tant les principes de la matière que les lois ci-dessus 

visées ; 
« Casse, etc. » 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 23 novembre. 

LÉGITIMATION PAR MARIAGE SUBSÉQUENT. — ÉTRANGER. — 

LOI ANGLAISE. 

La légitimation, par mariage subséquent, des enfants 

naturels reconnus, est d'ordre public comme le mariage 

lui-même. Eu conséquence, toutes les fois qu'elle a eu lieu 

en France, dans les formes prescrites par le Code Napo-

léon, elle produit tous les effets prévus par la loi françai-

se, encore bien que le mari serait étranger, et que la légis-

lation de son pays n'autoriserait pas ce mode de légitima-

tion; elle a notamment pour effet de révoquer, pour sur-

venance d'enfants, une donation entre-vifs antérieure. 

(Articles 3, 331 et 960 du Code Napoléon.) 

Spécialement, le mariage contracté en France, entre un 

Anglais et une Française, légitime les enfants naturels que 

la femme avait reconnus avant le mariage, et que le mari 

a reconnus dans l'acte même de mariage; ét cela, encore 

bien qu'il faudrait admettre que la loi anglaise n'autorise, 

en aucun cas, la légitimation par mariage subséquent. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Morcau (de la Meurthe), et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin, d'un arrêt rendu, le 17 mai 1856, par Ja Cour impé-

riale d'Orléans. (Skottove contre Ferrand. Plaidants, M" 

Bosviel et de Saint-Malo.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE RM)M(2'ch.). 

Présidence de M. Diard. 

DOT. — RESTITUTION. — PRÉSOMPTION LÉGALE. — 

PREUVE. 

C'est à la femme qui réclame la restitution de sa dot à prou-

ver que cette dot a été reçue par son mari. 

La présomption légale de l'article 1569 du Code Napoléon, 
par suite de laquelle la femme est dispensée de prouver la 
réception de la dot par le mari, n'est applicable qu'au 
cas où, depuis l'échéance de la dot, le mariage a duré dix 
années, pendant lesquelles le mari a pu se faire payer. 

En conséquence, celte présomption ne saurait être invoquée 
au cas où celui qui a constitué la dot est décédé dans les 
dix années qui ont suivi le mariage, alors que ce décès a 
éteint l'action en paiement que pouvait avoir le mari con-

tre lui. 

Françoise Roussel a épousé en premières noces le sieur ; 

Vital Dupic, et, par son contrat de mariage, en date du 16 

novembre 1827, son père, le sieur Jean Roussel, lui cons-

titua en dot une somme de 2,000 fr., payable en diffé-

rents termes, dont le dernier était à échéance le 1er dé-

cembre 1830. Le sieur Jean Roussel est décédé le 23 mai 

1831, laissant pour lui succéder sa fille, la femme Vital; 

Dupic, et deux autres enfants. Le sieur Vital Dupic est; 

lui-même décédé le 8 décembre 1841, laissant plusieurs; 

enfants, et sa veuve a épousé en secondes noces le sieur-

Antoine Coupât. 
Sur une instance introduite par Françoise Roussel, 

épouse Coupât, contre les enfants issus de son mariage 

avec le sieur Vital Dupic, représentés par le sieur Bé-

raudy, leur tuteur datif, le Tribunal de Clermont a, le 2 

décembre 1854, rendu un jugement ordonnant un compte 

entre tes parties, et nommé un juge-commissaire pour le 

recevoir. 
Du compte dressé en vertu de cette décision il est ré-

sulté que la femme Coupât s'est prétendue créancière, 

pour ses reprises matrimoniales, d'une somme de 6,570 

fr. 75 c, parmi laquelle figurait celle de 2,000 fr. pour sa 

constitution de dot. A l'appui de celte dernière réclama-

tion, elle ne justifiait que d'une quittance de 600 fr. don-

née par son mari au sieur Jean-Roussel, son beau-père, 

en 1829; mais elle soutenait, quant aux 1,400 fr. res-

tants, que le mariage ayant duré dix ans depuis l'échéan-

ce des termes pris pour le paiement de la dot, il y avait 

présomption légale, aux termes de l'article 1569 du Code 

Napoléon, que les fonds avaient été versés et que la res-

titution en devait être opérée. 
Sur cette prétention, le Tribunal de Clermont a rendu, 

le 26 février 1855, un jugement faisant droit aux récla-

mations de la femme Coupât ; mais, sur l'appel interjeté 

par le sieur Béraudy, la Cour a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la dot constituée à François Roussel, 
lors de son premier mariage avec Vital Dupic : 

« 1° Sur les 600 francs constitués par Anne Montagne, sa 

mère ; 
« Attendu que cette réclamation ne soulève aucune contes 

tation ; 
« 2° Sur les 1,400 francs constitués par Jean Roussel, son 

père : 
« Attendu que c'est à la femme demanderesse à prouver 

que la dot dent elle réclame la restitution a été reçue par son 
mari ; que Françoise Roussel ne justifie ni de quittance don-
née par Vital Dupic à son père, ni d'un partage de la succes-
sion de ce dernier dans lequel la dot aurait été précomptée; 
que la seuls preuve dont elte excipe est un document fourni 
par Béraudy, son gendre, duquel il résulterait qu'Ancu-é Pru-
lière, son beau-frere, aurait dit au notaire Gerbe que Vital 
Dupic aurait reçu 1,400 francs sur les 2,000 francs de dot, 
s-ans vouloir en tenir compte dans le partage verbal qui aurait 
été fait de la succession de Roussel; que cette déclaration est 
émanée d'un cohéritier intéressé à ce que Vital Dupic soit cons-
titué rapporteur de cette somme ; qu'elle n'est appuyée d'au-
cune autre présomption, et qu'elle ne peut dès lors faire 

preuve contre le mari ; 
•< Attendu qu'en l'absence de preuve directe du paiement, 

Françoise Rous^el ne saurait invoquer la présomption do l'ar-
ticle 1569 du Code Napoléon, résultant de ce que son mari 
étant mort le 8 décembre 1841, plus de di* années après l'é-
chéance du dernier terme de la dot, fixé au 1" décembre 1830, 

est légalement réputée l'avoir reçue ; 
« Attendu que cette présomption légale n'est applicable en 

«m 

effet qu'au cas où, depuis l'échéance de la dot, le mariage s 
duré dix années pendant lesquelles le mari, ayant pu se faire 
payer, a dû le faire ou est en faute de ne l'avoir pas fait; 

t Que cette circonstance ne se rencontre pas dans la cause ; 
« Qu'il résulte effectivement des faits du procès que Jean 

Roussel est décédé le 23 mai 1831, moins de cinq années après 
le mariage de sa fille, et moins d'une année après l'échéance 
du dernier terme de sa dot ; que «e décès a éteint l'action en 
paiement de la dot que Vital Dupic avait contre son beau-père 
en ouvrant pour tous les héritiers le droit de demander le 

partage de la succession ; 
« Attendu que le droit de réclamer contre sa succession le 

paiement de 1,400 fraucs comme dot de sa femme était si bien 
éteint que Vital Dupic aurait été tenu, s'il les avait reçus, de 

les rapporter pour en opérer le partage; 
" Attendu qu'il suit de là qu'il ne s'est pas écoulé, depuis 

l'échéance de la dot, dix années constante matrimonio, pen-
dant lesquelles Vital Dupic a pu exiger le paiement des 1,400 
francs constitues par le père; que la femme qui en demande 
la restitution n'est donc pas dispensée de prouver que son 
mari l'a rieçue, et que cette preuve n'étant pas faite, il y alieut 

de rejeter du compte ce chef de répétition; 
« Attendu que ce rejet est d'autant plus juste que Fran-

çoise Roussel demande la restitution de sâ part héréditaire 
reçue par son mari dans le prix des immeubles provenant d* 
la succession de son père, part héréditaire dans laquelle eus -
sent été compris les 1,400 fr. constitués par son père, s'il eût 

été prouvé que le père les eût payés, etc.; 
« La Cour, faisant droit en partie à l'appel des enfants Du-

Pic! . . 
« Dit qu'il a été mal jugé par la disposition du jugement 

qui fixe le chiffre des reprises de Françoise Roussel, bien jugé 
par la disposition qui fixe le chiffre des reprises de Coupât, 

son second mari ; 
« Réforme en conséquence ledit jugement quant à la pre-

mière disposition seulement; 
« Ordonne, par suite, que le chiffre des reprises de Fran-

çoise Roussel demeure réduit de la manière suivante : 
« 1° Constitution dotale touchée par Vital Dupic, 600 fr. ; 
« Ordonne que le chiffre des reprises de Coupât demeure 

fixé à la somme totale de 354 fr. 35 c. ; 
« Déclare, par suite, que la succession de Françoise Rous-

sel et que Coupât sont créanciers de ces deux sommes. » 

(20 juin 1857, M. Cassagne, premier avocat-général. 

Plaidants, M* Roux, pour les appelants ; M" Salvy, pour 

les intimés.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2« ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

SOCIÉTÉ. 

Audience du 31 juillet. 

COALITION. JUGEMENT ultfà petita. 

Il n'y a pas coalition dans le fait d'une société composée de 
six personnes réunies pour opérer sur une branche de com-
merce qui est exploitée dans une ville par plus de seize 
commerçants, alors que les six associés réunis, agissant 
avec une mise de fonds de 150,000 Jr., débitent une quan-
tité de marchandises de beaucoup inférieure à celle débitée 

par leurs concurrents. 

Il en est ainsi spécialement, alors que rien n'établit que les 
six associés aient eu l'intention ou aient fait la tentative 
de s'emparer des cours de la marchandise qui fait l'objet 
de leur commerce, pour en déterminer la hausse ou la 

baisse. 

En conséquence, doit être rejetée la demande tn nullité de la 
société fondée sur ce motif et intentée par l'un des asso-

ciés. 

Doit être rejetée, la demande en dissolution d'une société 
fondée sur ce que les associés n'auraient pas fourni l'inté-
gralité de leur mise de fonds, alors qu'aucun des associés, 

, pas même celui qui se plaint, n'a complété son versement, 
qu'aucun ne refuse de le faire, qu'aucun n'a été mis en 
demeure à cet égard, et que si ces versements n'ont point 
eu lieu, c'est que jusque-là les besoins de la société ne pa-

raissaient pas les avoir exigés. 

Un juge ne peut pas prononcer une condamnation, mim 
éventuelle, si elle n'a pas été demandée. 

M. Blin fait partie d'une société composée de six per-

sonnes et existant à Lyon pour le commerce des charbon» 

de bois en gros et en demi-gros. Il a formé, devant le 

Tribunal de commerce de Lyon, une demande principale 

en nullité de la société, fondée sur ce que cette société 

constituerait une, véritable coalition. Subsidiairement il a 

conclu à sa dissolution par le motif que tous les associés 

n'auraient pas versé l'intégralité de leur mise de fonds. 

Le 15 octobre 1856, le Tribunal avait repoussé cette de-

mande et condamné Blin à des dommages-intérêts, pour 

le cas où il se retirerait de la société. Ce dernier a inter-

jeté appel, et, tout en renouvelant devant la Cour sa dou-

ble prétention, il a reproché au jugement d'avoir statué 

sur chose qui n'avait pas élé demandée, en prononçant 

une condamnation à des dommages-intérêts éventuels. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 
« Considérant que Guillaume Blin demande principalement 

la nullité de la société existant entre les parties, et subsidiai-

rement sa dissolution ; 
« Considérant, en ce qui concerne les conclusions principa-

les, que l'appelant les fonde sur ce que la société dont il s'a-
git constituerait une coalition contraire à l'ordre public et 

défendue par la loi ; 
« Que la Cour a dû examiner avec l'attention la plus minu-

tieuse un moyen qui se lie aussi intimement à l'ordre public ; 
« Qu'il résulte des documents qu'elle s'est procurés et spé-

cialement des extraits du registre des patentes de la ville de 
Lyon, et des déclarations des receveurs de l'octroi municipal, 

en premier lieu, que le nombre des marchdiids.de bois engros 
et en demi-gros dépassée à Lyon le nombre de seize, et, «n se-
cond lieu, que la quantité de marchandise débitée par les sis 
associés réunis est de beaucoup inférieure à celle débitée par 

leurs concurrents; 
« Qu'en cet état il n'y a pas lieu de craindre que ces six 

associes, agissant avec une mise de fonds de 150,000 fr., puis-
sent se rendre maîtres des cours de la marchandise qui fait 
l'objet de leur commerce pour en déterminer la hausse ou la 

baisse,; 
« Que, de plus, il est juste de reconnaître que rien n'éta-

blit qu'ils en aient eu l'intention ou qu'ils en aient fait la ten-

tative ; 
« Qu'ainsi, en l'état, leur association n'offre rien de contrai* 

re à l'ordre et à la loi ; 
« Que si, plus tard, elle recevait des extensions capablesde 

l ui donner un caractère dangereux et illégal, la vigilance de la 
justice ne laitlirait pas à l'intérêt public; 

« Considérant, en ce qui concerne les conclusions subsi-

diaires, qu'il a été expressément stipulé dans l'acte de 
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ciété que la retraite de l'un des associés n'entraînerait pas la 
dissolution de la société; 

« Qu'à plus forte raison on ne saurait attribuer cet effet à 
un simple acte de sa volonté; 

« Qu'aussi Blin produit-il, à l'appui de sa demande en 
dissolution, d'autres motifs, dont le principal se tire de ce que 
les associés n'auraient pas fourni l'intégralité de leur misede 
lbnds ; ' « „.- ■■• -

« Qu'il est vrai en effet qu'aucun des associés, pas même 
celui qui se plaint, n'a encore complété le versement de sa 
mise de fonds; mais qu'aucun d'eux ne refuse de le faire, 
qu'aucun d'eux n'a été mis en demeure à cet égard; et que si 
ces versements n'ont point eu lieu, c'est que jusqu'ici les be-
soins de ^société nê paraissent pas les avoir exigés.; 

« Considérant) quant aux autres motifs, ou qu'ils ne sont 

pas justifiés, ou qu'ils.sont insuffisants; i 
« Considérant, quant au reproche adressé au jugement d'a-

voir statué ultra pelittt dans l?une de ses dispositions, que le 
juge ne peut pas prononcer une condamnation, même éven-
tuelle, si elle n'a pas été demandée ; 

« Que, dès lors, en condamnant Blin à des dommages-inté-
rêts pour le cas où il se retirerait de la société, les premiers 
juges,,out excédé .leur pouvoir, .puisque-cette condamnation 
éventuelle, n'était pas demandée dans le» conclusions; » •>••« 

<( Par ces motils, la Cour, recevant l'appel et y faisant droit, 
annule la d isposition du jugement qui porte contre Blin une 
«soudainnation éventuelle à des dommages intérêts, réserve au 
fond sur ce point Jes droits respectifs des parties, confirme te 
■jugement dans toutes ses autres dispositions,-condamne l'ap-
pelant aux dépens, et sera l'amende restituée. » 

' (Conclusions de M. Valantin; plaidants,, M" Margerand 
et Rambâud, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2
e
 ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 11 août. 
Ulll ,C t ii%\< ■ ■ ■ ',;„'.■' .7 
I. DERNIER RESSORT. — FAILLITE. — CONCORDAT. — OP-

POSITION. 

U. FAILLITE. — CESSION DE CRÉANCE. — BEAU-PÈRE DO 

FAILLI. —\ PARTICIPATION AU CONCORDAT. 

fi' Le jugement qui statue sur l'opposition formée à un con-
cordat n'est qu'en premier ressort, si, d'ailleurs, ce der-
nier porte sur des valeurs excédant 1,500 fr. 

II. Le beau-père du failli peut valablement se rendre ces-
sionnaire de créances contre lui, et participer, en consé-, 
quence, à la formation de la majorité en somme exigée 
pour le concordat. 

Il en est surtout ainsi quand il n'apparaît d'aucune fraude, 
et que les créances cédées ont déjà été affirmées, vérifiées et 
admises au passif de la faillite. 

Le Tribunal de Bazas l'avait ainsi jugé le 29 avril 1857. 

. Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur la fin de pon-rec^voir proposée contre l'appel : 
« Attendu que la question de savoir si un jugement a été 

rendu en premier ou dernier ressort se décide eu égard à la 
valeur de ce qui a fait l'objet du litige; 

« Attendu qu'un jugement ne peut être en dernier ressort 
pour l'une des parties et en premier ressort pour l'autre ; que 
le demandeur et le défendeur ont, quant à ce, des droitsTéci-
proques parfaitement égaux; 

mande en paiement de cette créance, mais uniquement d'ap-
précier le mérite de cette opposition ; 

« Attendu que le concordat qui, d'ailleurs, portait sur des 
valeurs excédant 1,500 fr., ne pouvait être annulé au regard 
d'un créancier et se maintenir au vis à-vis de l'autre; que 
l'art. 513 du Code de commerce dispose, au contraire^ que, 
lorsque l'opposition à l'homologation est admise, l'annu ation 
du concordat est prononcée à l'égard' de 'fous les intéressés ; 

« Attendu qu'il s'agissait ainsi, dans l'espèce, d'un lkige 
qui, à l'égard du failli, défendeur au procès, et de la masse 
des créanciers représentés par le syndic, excédait 1,500 francs; 
d'où suit que le jugement n'était qu'en premier ressort a l'é-. 
gard de toutes parties; que l'appel est donc reeevable ; 

« Au fond : t 
« Attendu que les premiers juges ont, av.ee juste raison, re-' 

connu que nulle disposition légale n'interdit à un beau-père 
de se rendre cessionnaire de eréancescontre son gendre leia-1 
béenétat de'faillite; .' 

« Attendu que, dans l'espèce, la cession faite à Léon, beau-' 
père du failli, par quelques créanciers de ce dernier, n'a au-
cun caractère de fraude; que. d'une part, en effet, il est cons~ 
tant que les créances cédées avaient déjà été affirmées, véri-' 
fiées et admises au passif de la faillitej.que, d'autre part, ili 
est établi que ces cessions éia ent sérieuses, etque, le prix a 

(
 réellement é'é payé avères fonds de Léon; ; .< i 

<• Attendu que Léon était lui-même .créancier personnel de 
son gendre au moment de la faillite ; qu'il, aurait eu ainsi de 
son chef le droit de voter;,que, malgré.les cessions qui sont 
venu, s augmenter le chiffre do sa créance, il n'a. eu, comme 
il le devait, qu'une voix; que tous, te.s, créaueiers réunis, «auf 
Despouys, appelant, qui ne s'est même .pas présenté à la réu-
nion, ont à l'unanimité voté pjur le concordat; 

« Attendu, d'autre part, que Léon, so.it personnellement, 
soit comme cêssionnàîré, ne réunissait pas dans ses rnains les 
trois quarts en sommes des créances; qu'au surplus, ayant pu 
légalement devenir cessiojinaire, i\ » pu légalement user dii 

droit que'Iiti donnait" cette cession de. contribuer à la forma-
tion de la majorité'en''sbm'mesMiéœssairë pour la formation 
légale du concordat; que, sous ce rapport encore, l'unanimité 
des suffrages, sauf celui dé Des'pouVs, justifié le droit 'qu'àvait 
le taitUi lui eorfeordat; 

« Attendu qu'il est, en outre, suffisamment démontré que le 
failli a offert tout ce quéaos-iessourc'ès lui permettaient de 
payer etc., etc. ; , , , ..

 v 
« l'^r ces motifs : • • i >■ - -

« La Cour, sans s'arrêter à la fin de non recevoir proposée 
par Castelle contre l'appel de Despouys

(
 laquelle est déclarée 

ihàl fondée, statuant au l'oiid,déclare ledit Bespouys mal fondé 
dans son appel ; ordonne, en conséquence, que le jugement 
rendu en matière de commerce par le Tribunal de Bazas, lè 
29 avril 1857, sera exécuté selon sa forme et.teneur..,» ■..„ 

(Conclusions, M. Mourier, avocat général ; pl&idants, 

M" Guimard et Goubeaud, avocats.) 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARLS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangfacomi.' I 

Audience du 20 novembre. 

CONTREFAÇON. — M. JESSON CONTRE M. POPARD. — ARRES-

TATION A L'AUDIENCE DE M. POTARD, sous L'INCULPATION 

DE SUBORNATION' DE TEMOIN. ' 

A l'ouverture de l'audience, M. le conseiller Lepelletier 

d'Aulnay a présenté le rapport de l'affaire, qu'il a terminé 

par la lecture du jugement dont est appel et qui est ainsi 
conçu : . 1 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré, conformément 

à la loi, taisant droit; .
 ! 

« Attendu que Popard a, par procès-verbal du 20 juin 

dernier, pratiqué au domicile de Jassbn une saisie de cha -

nés quil prétendait fabriquées au mépris des droits résul-

tant à son profit d'un brevet d'invention qu'il s'était fait 

délivrer le 21 janvier précédent ; ' 

« Attendu que, par suite de cette saisie, il a déféré Jes-

son à la justice .comme contrefacteur ; 

« Attendu que Roussel, témoin entendu dans les débats, 

après avoir .cherché à tromper le Tribunal en soutenant la 

plainte de Popard, a reconnu que lui-même avait été 

chargé par Popard de faire commander par Maynier i 

Jesson l'exécution des chaînes du modèle breveté, dans le 

but indigne d'entraîner Jesson dans un piège et d'attirer 

sur sa personne une condamnation imméritée ; 

« Que de ce qui vient d'être révélé résulte, d'une part, 

quela plainte de Popard n'est pas justifiée, et, d'autre part' 

qu'elle est l'œuvre d'une machination éminemment blâ-
mable ; 

* Que Jesson a droit aux dommages-intérêts qu'il ré-

clame, à raison du préjudice que lui a porté la plainte de 
Popard ; 

« Que le Tribunal a les éléments nécessaires pour fixer 

les dommages-intérêts réclàmés ; que cette réparation ne 

sera complète qu'autant que publicité sera donnée au pré-
sent jugement ; 

« Par ces motifs, 

« Renvoie Jesson des fins de la plainte ; 

« Condamne Popard à payer à Jesson la somme de cinq 
mille francs à titre de dommages-intérêts ; 

« Ordonne que les motifs et dispositif du présent juge-

ment seront insérés dans trois journaux au choix de Jes-

sdn; et affichés au nombre de deux cents exemplaires, les-

quels seront placardés dans les lieux désignes par Jesson, 
le tout aux frais de Popard ; 

« Condamne Popard anx dépens ; 

«Fixe à deux années la durée de la contrainte par 
corps ; 

« Fait et jugé en l'audience publique de police correc-

tionnelle de la sixième chambre du Tribunal de première 

instance du département de la Seine, séant à Paris, au Pa-

lais-de-Justice, le vendredi 17 juillet 1857. » 

C'est de ce jugement que le sieur Popard a interjeté 

appel, et que son défenseur, M* Juillet, est, chargé de 
soutenir. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Barbier, 
avocat-général. 

M" Ddorme est chargé de la défense du sieur Jesson. 

M. le président : Les parties sont-elles à l'audience ? 

M" Delorme : Oui, M. le président. 

M. le président : Faites approcher le sieur Popard. 

Sieur Popard, expliquez votre appel ; faites connaître les 

motifs qui vous ont fait supposer que les premiers juges 

se sont trompés sur vos droits? 

Le sieur Popard : J'ai fait appel du jugement pour que 

l'on prouve que je n'ai jamais commandé de chaînes à M. 

Jesson, comme on l'a dit au Tribunal, que je n'ai jamais 

donné l'ordre à M. Roussel d'en commander, et je les dé-

fie tous de prouver ma commande. 

M. le président : C'est là tout ce que vous avez à 
dire ? 

Le sieur Popard : Comme n'étant pas coupable de ce 

que l'on m'a condamné, je désire que la justice méjuge 
de nouveau. 

M. le président : Vous venez d'entendre le rapport très 

complet qui vient d'être présenté par l'un de ces messieurs; 

il en résulte une chose fort grave; il en résulte que vous 

auriez voulu perdre Jesson, en lui faisant faire la contre-

façon de chaînes pour lesquelles vous êtes breveté, vous 

réservant de le poursuivre et de le faire condamner com-

me contrefacteur, ce qui e?t une tache ineffaçable pour 

un fabricant. A cet effet, Vous avez dépêché auprès de lui 

un sieur Roussel, qui, muni d'un modèle que vous lui 

aviez remis, et agissant d'après vos instructions, lui a 

commandé plusieurs douzaines de chaînes semblables à ce 

modèle. C'était un piège infâme, dans lequel Jesson de-

vait infailliblement tomber, car votre agent, le sieur 

Roussel, en présentant votre modèle à Jesson, avait pris 

soin de lui dire que ce modèle était étranger, était suisse, 

iet qu'il n'y avait aucun péril à le fabriquer. Voilà ce que 
! Roussel a "déclaré. Pourquoi Roussel aurait-il agi ainsi, 

s'il n'y avait été poussé par vous ? 

Le sieur Popard : C'est ce que je me demande. Tout ce 

que je puis vous dire, c'est que je ne, suis, pour rien dans 

tout cela. 

W. le président : C'est ce que la Cour aura à apprécier. 

Et vous, Jesson, qu'avez-vous à dire pour repousser l'ap-

pel du sieur Popard ? 

Le sieur Jesson : Voici ce qui s'est passé. Le 21 jan-

vier dernier, M. Maynier m'a envoyé un de ses commis, 

que je ne connaissais pas, dont je ne savais pas le nom, 

pour me commander vingt-quatre douzaines ' de chaînes 

pareilles à celles pour lesquelles M. Popard était breveté 

depuis cinq à six mois. M. Maynier me faisait. demander 

combien je prendrais de façon par douzaine de ces chaî-

nes en cuivre argenté; je répondis que je ne pouvais pas 

les fabriquer à moins de 18 fr. la douzaine; mais, avant 

de faire mon prix, je demandai si le modèle qu'on me 

présentait était étranger. On me répondit qu'il était suisse. 

Pour fabriquer ces chaînes, il me fallait un outil qui 

me manquait ; je demandai un îitoia pour faire la livrai-

son des vingt-quatre douzaines. En février ma livraiaon 

n'était-pas encore prête, et, pendant ce temps, je m'infor-

mai,, et je crus avoir la certitude qu'aucun modèle de ce 

genre n'était breveté en France. Je pensais donc pouvoir 

exécuter en toute sécurité ma commande, lorsque, le 20 

juin, M. Popard a fait pratiquer une saisie chez moi, pré-

tendant que je contrefaisais sa chaîne. Je dis à l'huissier 

qui faisait la saisie que je tenais le modèle de M. Maynier, 

'que je le prouverais pan témoins, par ses commis, MM. 

'Larcher et Berrolla. Tout aussitôt j'allai chez M. Maynier 

qui FecoiïTrut'bien' m'àVoir fourni un modèle et m'avoir 

fait une commande;' je lui demandai le nom de celui de'qui 

il tenait le modèle; il refusa de me le dire. Quelques jours 

après, apprenant que'M. Meynier, avant de s'établir, avait 

été commis chez M. Pôuîllat, je cherchai;.À l'y renoon-

trèr ; jé l'y trouvai, en effet, un malins et là, de pressant de 

questions, il finit par reconnaître que le modèle lui avait 

été remis par un sieur Roussel, fabricant "d'épinglettes. 

Le sieur Roussel était présent au moment où le renseigne-

ment m'était donné ; je lui reprochai S'in-action; il voulut 

d'abord me frapper.; mais, se ravisant,, il me-tdit que lui 

seul pouvait me tirer de ce mauvais pas ; que si je vou-

lais m'entendre avec lui, il me donnerait plus tard tous 

les renseignements nécessaires. Deux jours après je suis 

allé retrouver le sieur Roussel. Alors il me dit qu'il avait 

comploté avec Popard de me faire fabriquer son modèle 

de chaîne, pour, plus tard, me faire condamner comme 

contrefacteur; qu'à cet. effet, il avait fait un modèle.de 

chaîne, découpé en argent, lui
 t
qui d'ordinaire n'en fait 

qu'eu cuivre. Il ajouta que Popard lui avait offert 1,000 

francs pour ce modèle, et que, si je lui donnais plus de 

1,000 fr., mais pas moins de 2,000 fr., il était tout à mon 

service et (brait la vérité. Je lui répondis que je consul-

terais mon avoué, et depuis je ne l'ai plus revu qu'à l'au-

diencô. . ■ ••< '.'"■' •'• *j ?i 
M. le président: A l'audience du Tribunal correction-

nel, quelle a été la tenue de Roussel ? 

Le sieur Jesson ; Il a refusé d'abord de reesnnaître sa 

chaîne en argent; il a montré deux; chaînes en or; il a 

parléd'un sieur Benedetti, de qui, disait-il, il aurait tenu 

ce modèle. 

M. le président : Et depuis cette première déclaration, 

qu'a-t-il dit? 

,"Le siéUr JessW: Il a reconnu qu'il en avait imposé à la 

just;ce,, ., ...... . 
M. l'avocat-général : Y avait-il rivalité de métier entre 

wus^tPopard? . . _, . , 
Le sieur Jesson : Oui, monsieur, nous fabriquons les 

mêmes articles et.nous avons la même clientèle. 

M. l'avocat-général : Et entre vous et Roussel ? 

Le sieur Jesson : Avec Roussel, il n'y a pas de rivalité ; 
mais il croyait avoir des motifs de m'en vouloir. 

Le sieur Popard : Nous faisons les mêmes articles, M. 

Jesson et moi, mais nos modèles ne sont pas les mêmes ; 

nous pouvons donc fabriquer tous deux sans nous faire 
concurrence. 

M" Juillet, avocat du sieur Popard : M'. Jesson n'a-t-il 

pas reçu une lettre du sieur Roussel ? 

Le sieur Jesson : M. Popard s'est plaint que je cher-

chais à retirer chez moi un de ses ouvriers ; à cette occa-

sion, j'ai reçu de Roussel une lettre à laquelle je n'ai pas 

même répondu, carie fait n'avait rien d'exact, et je J'ai 
méprisé. 

M. le président : Faites venir à la barre le sieur Roussel. 

Le sieur Roussel déclare avoir quarante-deux ans, être 

fabricant de chaînes émeilleur, et prête serment. 

M. le président : Vous venez de prêter serment devant 

la justice; vous savez à quoi ce serment vous oblige;-

prenez garde s'il sort de votre bouche autre chose que la 
vérité. 

Le sieur Roussel : Je la dirai, monsieur le président. 

M. k président : Vous êtes fabricant établi ? 

Lcsieur Roussel : Fabricant à façon, oui, monsieur le 

président; j'ai travaillé pour M. Popard. 

M. leprésident : Par conséquent, il existait des rap-

ports d'intérêt entre vous et Popard? 

Le sieur Roussel : Oui, monsieur. 

M. le président : Connaissez-vous M. Jesson? 

Le sieur Roussel : Je le connais aussi ; j'ai travaillé éga-

lement pour lui jusque vers le milieu de l'année der-
nière. 

31. leprésident : N'avez-vous pas été chargé par Po-

pard de faire parvenir à Jesson un modèle de chaîne ab-

solument semblable à celui pour lequel Popard a pris un 
brevet? i 

Le sieurRoussel : Oui, monsieur. 

Le sieur Popard, se levant vivement de sa place, et 

d'une voix énergique : Vous en avez menti ! 

M. le président : Huissier, placez un garde près du sieur 

Popard, et s'il interrompt de nouveau les débats, nous 

aurons à statuer, à son égard, sur les réquisitions du mi-

nistère public. Témoin Roussel, continuez votre dépos;-

."¥<»: . ■ ' 
Le sieur Roussel : Dans le courant de l'année dernière, 

M. Popard me dit que M. Jesson faisait de ses chaînes 

brevetées, qu'il ladait le prendre sur le fait. Il me dit d'al-

ler lui.en eomniander. Je lui répondis que je ne pouvais 

pas y aller moi-même, qu'il ne me connaissait pas, que 

cela lui paraîtrait louche, mais je lui dis que j'y enverrais 

M. Maynier, qui me fournissait des épinglettes de fer. M. 

Popard accepta, et alors je dis à M. Maynier de comman-

der à M. Jesson plusieurs douzaines de chaînes. La com-

mande étant faite, M. Maynier me dit que M. Jesson lui 

livrerait un samedi. Je dis cela à M. Popard, en le préve-

nant de se tenir prêt ; en effet, dans l'intervalle qui s'est 

écoulé entre le moment où je lui disais cela, et le samedi 

où devait se faire la livraison, M. Popard a fait saisir chez 
M. Jesson. 

M. le président : Que s'est-il passé ensuite? 

Le sieur Roussel : On a été au Tribunal, où vous savez 

ce qui s'est passé; mais après le jugement, le 9 août, M. 

Popard m'a dit de venir chez lui. H m'a mené dans son 

bureau; là, il a pris deux feuilles de papier bleu, en me 

disant : « 11 faut que vous me tiriez de là ; Jesson est un 

brave homme; je ne lui en veux pas, mais vous m'avez 

placé dans une mauvaise position par votre bavardage au 

Tribunal ; vous allez écrire ce que je vais vous dicter. » 

J'étais bien embarrassé, car j'avais travaillé pour M. Po-

pard ; il me devajt 196 fr. pour des façons, et je ne vou-

lais pas le mécontenter, dans la crainte de perdre mon ar-

gent. Je lui dis que je réfléchirais. Effectivement, j'ai con-

sulté un ami qui m'a dit que c'était un piège, mais quand 

j'ai revu M. Popard, il a repris ses deux feuilles de pa-

pier bleu, et il a si bien fait, qu'il m'a dicté un broudlon, 

puis la lettre du 9 août. 

M. le président : Reconnaissez-vous cette lettre pour 

celle dont vous parlez ? 

Le sieur Roussel i Oui, monsieur, c'est de celle écrite 

chez Popard. 

M. leprésident : Ainsi, sur ce point, vous avez dit la 

vérité en police correctionnelle? 

Le sieur Roussel : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous savez qu'à cet égard, le sieur 

Popard vous donne un démenti; si Roussel dit vrai, sieur 

Popard, votre action est des plus déloyales ; vous étiez 

breveté, et pour avoir une occasion de poursuivre un 

contrefacteur, vous provoquez la contrefaçon, vous faites 

remettre un modèle pour Je faite fabriquer; si cela est 

vrai, je le répète, votre conduite est odieuse, et vous ne 

.méritez pas l'honneur d'être commerçant. 

Le sieur Popard : Mais, monsieur, cela n'est pas croya-

ble! 

M. leprésident: Les premiers juges l'ont cru, puis-

qu'ils ont repoussé votre demande et vous ont condamné 

à une réparation pécuniaire. 

Le sieur Popard : Mon avocat n'avait pas de conclu-

sions; je ne connais pas les affaires; si je pouvais vous ex-

pliquer,.. 

M. le président : Dites tout ce qui peut vous justifier. 

Le sieur Popard : Ce sont les mensonges de Roussel 

qui m'ont perdu. En sortant de l'audience du Tribunal, i'i 

a dit à trois personnes, qui lui demandaient pourquoi il 

m'avait sacrifié par des mensonges : « Ah ! laissez donc, 

faut que je joue mon rôle. » 

Le sieur Roussel : Je n'ai pas dit cela. 

M. le président, au sieur Popard : J'ai fait comprendre 

au témoin Roussel ce qu'il y avait de grave dans sa posir 

tion ; à vous aussi je dois dire que, dans toute cette affai-

re, vous avez joué un rôle peu honorable. Vous avez es-

sayé de suborner un témoin, le sieur Roussel; prenez 

garde, réfléchissez dans les courts instants qui vous sont 

encore accordés; si vous ne dites pas la vérité, votre 

position peut changer et s'aggraver singulièrement. 

M. l'avocat -général : Reconnaissez-vous que Roussel 

est venu chez vous pour régler un compte de 196 francs, 

pour façon d'ouvrage qu'il avait fait pour vous? , 

Le sieuf Popard: Non, monsieur, je ne reconnais pas 

cela; Roussel ne dit que des mensonges; entre lui et moi, 

il y a à faire une différence, et j'espère que la Cour saura 

la faire. 

M. C avocat général : Reconnaissez-vous cette lettre que 

M. le président vous a représentée tout-à-l'heure? 

Le sieur Popard : Je la reconnais pour l'avoir vue à la 

police correctionnelle. Cette lettre est un mensonge de 

Roussel ; Roussel en est convenu, et m'a dit que M . Jesson 

ne valait pas la peine qu'on fasse des mensonges pour lui; 

qu'il se repentait bien d'en avoir fait; qu'il avait eu unje 

scène violente avec lui; qu'ils eu étaient venus aux mains, 

qu'ils s'étaient saisis au cou, et qu'à la suite de cette scène 

Roussel lui aurait dit : « Si vous croyez vous servir de 

cette lettre, elle vous sera plus nuisible qu'utile. » 

Le sieur Roussel : M. Popard a beau faire, il ne me fera 

pas dire ce qui n'est pas. Ce qu'il déclare est faux , de 

toute fausseté. La lettre, je l'ai écrite chez lui, sous sa 

dictée, sur son papier bleu. Je n'ai jamais eu de papier 

bleu chez moi; qu'on y aille, on n'en trouvera pas de pa-

reil ; qu'on aille chez lui, et on en trouvera. 

Le sieur Popard : C'est toujours le même système ; où 

n'aura jamais un mot de vérité de lui. Aucune lettre n'a 

jamais été faite chez moi. 

M. I avocat général: Les deux lettres sont du m* 

papier. On peut vérifier si Popard en a de pareil cheH-
6 

mais il faut prendre des précautions à cet effet- il ni, ' 
avoir à l'audience des personnes qui pourraient se rend 

au domicile du sieur Popard et le faire disparaître 

M'Juillet, avocat du sieur Popard : Ma position 

embarrassante. Cet homme qu'on nous oppose a ml! 
deux fois devant la justice ...

 u 

M. leprésident Cela n'est pas exact ; il a menti un 

première fois devant les premiers juges ; mais à moins on^ 

vous ne prétendiez que la décision des premiers juges est 

basée sur de nouveaux mensonges, il a dit la vérité en 

dernier lieu ; enfin, vous vous présentez 
v i A , •. 1 — Pour soutenir 
i appel du sieur Popard; plaidez. 

M" Juillet : Je me présente dans la cause pour le sieur 
Popard. Mes conclusions tendent à ce qu'il plaise au Tri 

bunal infirmer le jugement dont est appel, décharger lè 

sieur Popard des condamnations contre lui prononcées 

au fond, déclarer le sieur Jesson coupable du délit dè 

contrefaçon, et le condamner aux peines de la loi. 

Messieurs, ce n'est pas sans émotion que j'aborde ce 
débat. Je me présente dans la cause pour un homme ms 

qu'ici irréprochable, pour un commerçant honorable pour 

un honnête citoyen, pour un père de famille estimé et 

contre lequel M.lesson lui-même n
J
a rien dit, rien arti 

culé. ' 

Quelle a été la conduite de cet homme dans ce procès 

qu'il a intenté avec bonne foi, et dont les chances ont jus 

qu'ici tourné si fatalement contre lui ? Cet homme, petit 

fabricant, dont les ressources pécuniaires sont bornées 

dont la clientèle est restreinte, qui ne peut faire ombragé 

à M. Jesson, riche fabr.catit dont le courant d'affaires est 

considérable, dont le crédit est assuré, cet homme, dis-je 

a étudié, a cherché, et a trouvé un nouveau mode de 

maille pour la fabrication des chaînes métalliques, or ar-

gent, cuivre. A la date du 1
er

 janvier dernier, il a' pris un 

brevet d'invention pour un nouveau système de mailles 

de chaînes, très habile, très ingénieux. Sur l'espoir et 

l'appui de son brevet, il fabriquait, et comptait améliorer 

ses affaires. Mais voilà, telle est sa prétention, voilà qu'il 

apprend par deux ouvriers du sieur Jesson, deux ouvriers 

qu'il nomme Pétion et Lepage, voilà qu'il apprend que, 

dans cet atelier, on contrefait ses chaînes, et tout ému de' 

cette usurpation, il fait faire une saisie chez Jesson, y 

trouve de ses chaînes en cours de fabrication, et aussitôt 

il porte contre lui une plainte en contrefaçon. Ces deux 

témoins, Pétion et Lepage, dont le témoignage eût été si 

concluant, n'ont pas été entendus en première instance 

l'incident du témoin Roussel, avec ses réticences et ses 

mensonges, ayant effacé le fond. Subitement, sans tran-

sition prévue, Popard, d'accusateur est devenu accusé, et 

le jugement des premiers juges l'a placé dans des condi-

tions honteuses, comme l'a dit M. le président, au com-
mencement de ces débats. 

Voilà donc cet homme jugé une première fois, et qui, 

s'il est bien jugé, se serait mis, sciemment, dans la plus 

détestable position, qui, sciemment, aurait commis une 

mauvaise action ; nous allons voir dans quel intérêt. 

Popard est fabricant de chaînes ; Jesson l'est aussi. Mais 

entre eux il y a bien des différences qui empêchent la ri-

valité, la rivalité sérieuse, compromettante, ruineuse. Ils 

n'ont pas les mêmes débouchés, la même clientèle ; ils ne 

s'adressent pas aux mêmes besoins; puis, l'un travaille en 

petit, c'est Popard, l'antre fait de grandes affaires, c'est 

Jesson. Or, quel intérêt avait Popard à poursuivre Jes-

son? Si on en croit Roussel, et c'est le seul témoignage à 

invoquer contre nous, il aurait proposé à Jesson d'arrêter 

le procès, moyennant 2,000 francs, dont la moitié, c'est-

à-dire 1,000 francs, devait lui revenir, à lui Roussel. C'eût 

donc été pour une misérable somme de 1,000 francs que 

Popard, sans s'enrichir et sans ruiner Jesson, aurait com-

mis la déplorable action qu'on lui reproche, c'est-à-dire 

l'acte le plus déloyal, un. acte qui devait à jamais perdre 

sa considération de commerçant et son honneur d'homme 

et de père de famille ? Ainsi, ce serait, je le répète, car 

c'est un argument qu'on ne saurait trop répéter, pour une 

misérable somme de 1,000 francs, que Popard aurait agi 

contre Jesson, riche fabricant et honorablement posé ! Cela 

n'est pas soutenable. Je veux bien croire qu'un commer-

çant, poussé par la rivalité, aiguillonné par la jalousie, 

cherchera à perdre son rival, mais je ne comprendrai ja-

mais qu'il le fasse d'une manière si stupide que, le coup 

porté, Je rival n'en sera que plus solidement assis. Voyons 

donc la cause de cet incident d'audience ; voyons quel est 

le rôle qu'a joué Roussel dans cette affaire, Roussel, qui 

est sous la protection de la justice, mais qui, selon moi, a 

menti pendant toutes les phases de de procès. 

Qu'est-ce que Roussel? Roussel est un petit fabricant à 

façon; il vous l'a dit lui-même, il n'a pas de clientèle, il 

travaille pour les fabricants. Cherchons à savoir quel in-

térêt il a pu avoir à agir comme il l'a fait dans cette con-

testation entre Popard et Jesson. Roussel avait dans la 

maison centrale de Clairvaux des ateliers pour la fabrica- • 

tion des chaînettes, et faisait travailler les prisonniers. 

C'esl aujourd'hui Jesson qui lui a succédé dans ses ate-

liers de Clairvaux. Or, voici ce qu'a imaginé Roussel 

pour se venger de Jesson, et je ne comprends rien qui 

soit plus fou ou plus odieux : voici ce qu'il a imaginé. Le 

plan, si odieux qu'il soit', était très simple : Je lui ferai 

faire une commande pour un objet breveté, et au moment 

où il sera en train de fabriquer, je le ferai saisir. Voila 

son plan, messieurs, voilà son mobile; vous n'en trouve-

rez pas d'autre à sa conduite. La rivalité de Popard et de 

Jesson n'existe pas, il y a entre eux une trop grande dé-

férence de position pour qu'elle ait pu prendre nais-

sance. 

Maintenant, que se passe-t-il? par les soins de Roussel, 

je ne dirai pas par quels moyens, je ne les connais pas, 

mais enfin par ces soins, par cette rumeur publique, si 

vous voulez, qui court dans tous les ateliers, M. Popard 

apprend qu'on contrefait ses chaînes, il a un brevet utile, 

il s'émeut, il fait saisir, et il en avait le droit. Voilà toute 

la part que prend Popard à cette trame si odieusement 

ourdie par Roussel ; mais de là à une concurrence de-

loyale, de là au trait infâme dont on l'accuse, de ces 

quelques douzaines de chaînes sans valeur qu'il a iau 

saisir au guet-apens dont on le suppose capable, » 

y a un abîme qu'il n'a pas franchi, que son honorabilité 

bien connue, sa position d'honnête homme et de père de 

famille l'empêchaient de franchir. Ce serait un acte im-

possible à comprendre de la part d'un homme qui jouit 

du sens commun, et pour moi je ne puis l'en croire ca-

pable. 

Que s'est-il passé ensuite? Le procès a suivi son cours; 

lussel a été appelé comme témoin devant le Tribuua 

correctionnel. A l'audience, il a été effrayé. Est-ce que » 

lettre du 9 août ne trahit pas sa pensée? Cette penseo etai 

une vengeance contre Jesson, mais en présence des ma-
gistrats, pressé de questions, il se trouble, il tergiverse, 

et, croyant se sauver, il met son œuvre sur le compte u 

Popard, qui, étourdi du coup, ne trouve pas dans son i 
nocence la force de parer ce coup imprévu. Voila i 

me qu'il fallait frapper, voilà le coupable, c est Rous* > 

Roussel l'auteur de la irame, le menteur, et non ce w ^ 

heureureux Popard, ce pauvre fabricant,
 c

.
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5,000 francs de dommages-intérêts, à 1 insertion et * j 

fiche du jugement pour avoir voulu soutenir le droitH^ 

(Voir le SUPPLÉMENT') 
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brevet. Cette condamnation, messieurs, qui a 
:S°nalheureux Popard, non seulement elle porte 

rff^'j sa fortune, bien mince, vous le savez, mais elle 

^!î! tache irre 
arable à son honneur si elle était main-

dit, voyons donc le proeè 

^l'homme qui apparaît 

t Roussel, Roussel qui a un motil d 

qui lui a enlevé ses 

le vrai procès, 

m début de cette affai-

nimosité eon-

onvriers de Clairvaux; 

[jes^
 fl

'„j'veut se venger, et pour qui tous moyens se-
:';lS même le plus détestable, 
'l'du'i

 qU
i va trouver Meynier, qui lui remet le mo-

? haine, et qui d'abord a déclaré que c'était un 

n nedetti qui le lui avait remis et qui lui avait fait 

nde des vingt-quatre douzaines de chaînes, 

donc Roussel tout seul qui a inventé la machina-

' tre Jesson, cet homme qui n'a pas craint de dé-
l0ll

n
'jl a demandé 2,000 fr. à Jesson pour lui livrer 

Wudus papiers, et quiujoute que, s'il ne les a pas li-

ontre .(<*son, 

qu" 

•r .'est'qiiè Jesson n'a pas voulu'lui remettrecettesom-

D enez le plumitif de première instance, et vous y 

i* ,
fL paroles de Roussel : 

i tiens cette commande de Benedetti. » 

• plus loin, cette déclaration de Jesson : 

Roussel m'a dit qu'il n'avait été que l'agent de Po-

J
 P

t il m'a demandé 2,000 fr. pour me procurer les 

rZ, nécessaires à le prouver. »» 

fi à donc Roussel pris une première fois en flagrant 

«de mensonge. D'une part, il déclare qu'il tient la 

■mande et le modèle de Benedetti; de l'autre, qu'il n'a 
1,1 jugent de Popard. Peut-être que de ces deux ver-

ras une n'est vraie; dans tous les cas, l'une des deux 

^mensongère; voilà cependant l'homme en qui la justi-

* avoir confiance, si elle condamne de nouveau Po-

issel, interrogé, ne répond pas de la même manière 

!. je fait des 2,000 fr. Nous le savons; il dit : 
y jesson m'a offert 2,000 fr. pour dire que je n'ai 

ïqiié par l'ordre de Popard; j'étais indigné, je l'ai mis 

t porte de chez moi. » 

m lui dit-on, vous êtes retourné chez Jesson. 

, Oui. répond-il, j'y suis retourné, mais c'était pour le 

à arrêter par un sergent de ville. » 

Dans cette déclaration de Roussel, ne voyez-vous pas 

jUitde mensonges que de mots? 

fane part, voilà M. Jesson, homme honorable, qui 

«oserait 2,000 fr. pour faire un mensonge odieux; de 

Ire, voilà Roussel, petit fabricant besogneux, Roussel 

menteur, qui les refuserait, qui s'indignerait et qui 

lirait à la porte de chez lui l'auteur de l'infâme propo-

ce qui ne l'empêche pas le lendemain de faire une 

velle tentative qu'il explique, en désespoir de cause, 

d'intention de faire arrêter M. Jesson par un sergent 

fÊL 
le le demande à tout esprit raisonnable, est-ce que le 

wignage d'un tel homme est acceptable ? 

foions maintenant comment Roussel est venu à décla-

rée qui a fait condamner Popard. 

Sous sommes à l'audience; Roussel a déposé; ses dé-

talions sont de telle nature qu'elles inspirent aux ma-

jorais la plus grande défiance; il est arrêté à l'audience, 

st placé sous la main d'un garde, et alors il dit : 

< J'ai écrit à M. Jesson pour lui dénoncer Popard. Po-

(«ram'a dit : « Je veux jouer un tour à Jesson; je veux 

lifaire commander des chaînes, et je le ferai saisir. » 

, Voilà ce qui s'est passé à l'audience, et ce serait là la 

lié! Comment, est-ce qu'il ne se dément pas lui-mê-

s! est-ce que sa correspondance ne se trouve pas en 

fcaccord complet avec cette dernière déclaration faite 

mlnmis, sous la main d'un garde? Mais, le 9 août, 

fs'jfcrivait-il donc à Jesson? le voici : 

M. jesson, ayant réfléchi sur la position de M. Po-

N au sujet du procès, veuillez donc avoir égard à M. 

%ard. Le tour que vous m'avez joué et le tort que vous 

«avez fait ne devaient pas retomber sur lui. Les chaînes 

?e j'ai commandées étaient pour me venger de vous... » 

Je sais bien qu'il dira que cette lettre est l'œuvre de Po-

»rd, qu'elle lui a été dictée chez lui, sur du papier bleu, 

Me si le papier bleu ne se trouvait que dans le bureau 

«Popard; mais contre l'affirmation de ce Roussel, hom-

Ie vénal, toujours vénal, menteur à l'audience, exposé à 

«poursuivi comme faux témoin, il y a l'affirmation de 

i»pard, homme sans reproches, qui, lui, n'a jamais ter-

IWsé dans ses déclarations à la justice, qui, lui, n'avait 

l'fetesoin de recourir au mensonge pour faire triompher 

*«fai droit, car il est breveté, et ne voulait qu'une cho-

> empêcher la contrefaçon de son brevet. 

I «oussel le dit dans sa lettre, il voulait se venger de M. 

Jto qui Jui avait pris ses ateliers de Clairvaux. Pour-

ra aurait-il pas voulu aussi se venger de Popard? il 

W% nous ne dirons pas le motif, mais le prétexte. Il 

rf eu u
n
 diff érend a vec Popard ; il voulait se faire 

sur facture, sans vérification des travaux par lui 

tet
 a/a"u fégler ce différend devant les prud'hommes; 
,1Q homme comme Roussel, en faut-il plus pour son-

",a la vengeance? 
, «> ai dit assez, il me semble, pour faire prendre en 

L e considération les assertions contradictoires de 

ife* •' ^e s'eur P°Pard ne peut se défendre que par des 
S, .ns- Voulez-vous qu'il procède par la preuve né-

'%d 'A '6 V6UX k'en '■> eh D'en ' ordonnez une enquête, 
ijlj ezdes témoins. Il prouvera qu'il n'a chargé Rous-

h d"6"1 ^ont celui-ci l'accuse. Il produira, entre au-

MQ^Î
 l(^m°i[is, les sieurs Paillon et Regnaud, qui di-

ftl j es?on leur a proposé 500 fr. pour perdre Po-

LjJ* ci'°.'s, messieurs, que c'est le cas ou jamais d'or-

ii
c
 ,Une instruction judiciaire, car il n'est pas possible 

iïêela x"?nfr Un n°mme sur l'assertion d'un témoin qui 

|?
é a

 l'audience qu'il avait menti. 
f°titi'ef 8 ̂  ^e bonne foi quand il a fait^sa plainte en 
■>RL . ?°n. Deux employés de Jesson lui affirmaient que 

^Wf"1' contrefaisait sa chaîne. Roussel seul avait des 

jamais If ^
e ven

B
er

 de Jesson; Popard n'en avait pas, et 
iiw ; ! l'a eu l'idée de détruire un rival ; Jesson était 

' Puisa 
y^rd SSitlt'110P r'cne P0,ir tomDer sous 'es (;oups de 
Wses %' Ailleurs, les conclusions modestes par lui 

reste
 Q

 V.^dience eu dommages-intérêts prouvent de 

Wn ne foadait pas sa fortune sur la ruine de 

«iiijg
ntenant

 fie j'en ai fini sur le témoin Roussel, dois-
tcnn?UP *lue chose sur le fond, sur la question môme 
^"«■efaçon?... 

e Président : Non, vidons d'abord l'incident. 

h^',Wat-général : Vous demandons que le témoin 

^fes^,. S°'1 rappelé ; mus avons des questions à lui 

*»cteg j '
nou

? prions A. le greffier de prendre notes 

ses réponses 

M.i „w "°nssel est de îouveau amené à la barre. 

%u *™Cat-général ■. Roissel, affirmez-vous de nou-

^Vo
u

e rt,1<;ttre du 9 août que vous avez écrite à Jes-
eaapifr fiete dlctée Pi,r Pcjard, dans son bureau et sur 

e s-'
ble

« Par lui fournii 

lJ»ier
 av

r
p
 !<s,,e': J'affirmique c'est chez lui, avec son 

,ju'i'ai' èc-Tt encre> ave( sa plume, sous sa dictée, 
l l'

a
^

il e bouillon de ctte lettre. 
Vo« avez ml\'^iral : Affirne^-vous de nouveau que 

^«t rep„ , 1 audience,devant les premiers juges 

<*t«^V08
 déclarations? 

r
 Roussel Oui, moriiéur, je l'affirme. 

Ai. l'avocat-général : Quand vous avez ai.is: menti, 

était-ce par suite de votre connivence avec Popard ? 

Le sieur Roussel : Oui, monsieur, en premier lieu, c'é-

tait pour protéger M, Popard. 

M. l'avocat-général : Et ensuite, dans quel intérêt avez-
vous menti? 

Le sieur Roussel : Pour tâcher de me tirer d'embarras 

comme je pourrais. 

M. l'avocat-général : Vous avez écrit exactem sot, 

monsieur le greffier, nos demandes et les réponses faites 

par le témoin Roussel ; nous vous en signalons l'impor-

tance, car nous avons à prendre des réquisitions. (Au 

sieur Roussel) : Témoin Roussel, vous avez affirmé que 

c'est quand vous avez été affranchi de l'influence de Po-

pard que vous avez écrit à Jesson la lettre du 11 août; 

l'affirmez-vous de nouveau? 

Le sieur Roussel : Oui, monsieur, et cette fois c'est sur 

mon papier que j'ai écrit cette lettre. 

M. l'avocat-général : Nous allons lire ces deux lettres 

de Roussel, des 9 et 11 août, dont il a été tant question 

dans cette affaire. Nous commencerons par donner lec-

ture de celle du 11 août, qui est écrite et signée de la 

main de Roussel, sur du papier à lui, en tête duquel sont 

imprimés ces mots : « Fabrique impoîriale d'épingles. » 

M. l'avocat-général donne lecture de cette lettre, par 

laquelle Roussel signale Popard comme l'ayant engagé à 

faire la commande chez Jesson en lui promettant une 

somme, à titre de rétribution, si cette commande pouvait 

amener une saisie, et la saisie le gain du procès en contre-

façon. 

M. l'avocat-général donne ensuite lecture de la se-

conde lettre, celle du 9 août, celle-ci écrite par Roussel, 

sous la dictée de Popard, chez lui et sur son papier bleu. 

Voici les principaux passages de cette lettre : 

« Monsieur Jesson, 

« Ayant réiléchi sur la position de M. Popard au sujet 

du procès, veuillez donc avoir égard à M. Popard. Le 

tour que vous m'avez joué et le tort que vous m'avez fait 

ne devaient pas retomber sur lui... Les chaînes que j'ai 

commandées étaient pour me venger de vous 

Vous connaissez maintenant, ajoute M. l'avocat-géné-

ral, le contexte de ces deux lettres ; vous êtes éclairés sur 

tous les incidents de cette affaire, qui a commencé par un 

procès en contrefaçon. Le principal témoin était en con-

tradiction avec les autres ; il marchait au mensonge, il 

parjurait son serment ; averti par M. le président du Tri-

bunal, placé sous la surveillance d'un garde, enfin mieux 

inspiré, Roussel, qui avait commencé un faux témoignage, 

s'est arrêté, et, revenant à la vérité, il a dit qu'il avait agi 

sous l'inspiration d'un autre, d'un fabricant rival de Jes-

son, de Popard enfin. Roussel, comme il n'apparaît main-

tenant que trop évidemment, n'était donc qu'un instru-

ment qui marchait vers un abîme, quand heureusement, 

averti du danger qu'il courait, il s'est arrêté à temps. Or; 

ce. qui venait de se passer à l'audience du Tribunal était 

bien de nature à justifier la décision des premiers juges, 

et nous ne comprenons pas que le sieur Jesson ait été 

assez osé pour en interjeter appel. 

Quelle est notre conclusion ? C'est que, pour venir au 

secours de la contrefaçon , Popard n'a pas craint de re-

courir à la subornation. A nos yeux, il en est, non pas 

suffisamment convaincu , mais suffisamment prévenu, et 

nous estimons qu'il y a lieu à instruire contre lui sous cette 

inculpation; en conséquence, nous requérons l'arrestation 

immédiate du sieur Popard, et nous demandons qu'il soit 

statué immédiatement sur nos réquisitions. 

M' Juillet : Je suis vraiment effrayé de la tournure que 

prend cette fin d'incident. Si l'appel du sieur Popard ne 

paraît pas fondé, ne pourriez-vous pas confirmer pure-

ment et simplement le jugement? Pour moi, cet homme 

n'est pas coupable ; en maintenant le jugement qui l'a 

frappé, il sera suffisamment puni dans sa fortune ; ne le 

déshonorez pas, quand à côté de lui il y a un homme qui 

a menti, qui ne mérite, à aucun titre, la confiance de la 

justice. 
M. le président : L'avocat du sieur Jesson a-t-il quel-

que chose à dire ? 
M' Delorme : Je demande la confirmation pure et sim-

ple du jugement dans l'intérêt du sieur .Tesson, m'en rap-

portant sur le surplus à la sagesse de la Cour. 

Après un délibéré de quelques minutes, il. le président 

prononce l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Faisant droit aux réquisitions du ministère public, 

« Ouï les débats, la déposition de Roussel, les décla-

rations de Popard, 

« Vu les notes d'audience, 
« Ordonne l'arrestation de Popard à telles lins que de 

droit, renvoie devant les juges qui en doivent connaître et 

surseoit à statuer au fond. » 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

Présidence de M. lgnon, conseiller à la Cour 

impériale de Nîmes. 

AFFAIRE CHAMEROY. — FAUX EX ÉCRITUKE AUTHENTIQUE ET 

PUBLIQUE, ETC. — VERDICT. SUICIDE D'UX DES AC-

CUSÉS. 

Les audiences des jeudi 19, vendredi 20 et samedi 21 

novembre courant ont été consacrées aux débats d'une af-

faire qui préoccupait depuis quatre mois environ l'opinion 

publique. Aussi les abords du palais de justice de Nîmes 

ont-ils été envahis de bonne heure, pendant ces trois 

jours, par une foule compacte, elles tribunes publiijUss et 

réservées ont été également osciipées en entier. 

Les accusés sont au nombre de quatre. 
1e Jean-François-Hippolyte Chameroy, âgé de trente-

neuf ans, directeur de l'entrepôt des douanes et gérant du 

Magasinage public du Gard, né à Paris; 

2° Michel Jahiet, cinquante-huit ans, chef de manuten-

tion , né au Brueil (Calvados) ; 
3° Pierre Fontayne, cinquante-six ans, employé au Ma-

gasinage public, né h Nimes; 
4° Isidore-Joseph Coustès, quarante-six ans, employé 

à la douane, né à Nîmes ; 
Le sieur Chameroy, principal accusé, dont la tenue a 

toujours été assez calme et qui était vêtu très convena-

blement, attirait particulièrement l'attention du public. 
M. le procureur général Thourel occujmit le siège du 

ministère public, et avait à ses côtés M. Brun de Vilieret, 

son substitut. . , 
Aux bancs de la défense étaient assis MIS Béchard, 

Boyer fils, Baragnon et Balmelle, avocats. 
Par décision de la Cour, deux jurés supplémentaires 

ont été adjoints au jury. 
Quarante-quatre témoins ont été entendus , dont qua-

rante-deux à charge et deux à décharge. 
Voici, d'après l'accusation, les charges qui s'éleveat 

contre les accusés : 

,. Un décret impérial, à la date du 11 décembre 1853, 

autorisa la ville de Nîmes à établir, sur son territoire, un 

entrepôt réel de marchandises prohibé, js ou non prohi-

bées. Pour faire jouir le commerce du b énéfice de ce pri-

vSfêae le conseil municipal fît l'acqu'r sition d'un terrain 

sur Fequel devaient être construits des bâtiments destines 

à servir d'entrepôt ; mais, par des considérations prises 

de la situation de ses finances, la ville résolu!, de concéder 

ii ; >nd Htr.o Privée lVxpl./iUiion de son privilège. 'Instruit 

de ççt »Hat >1^fjimes p-w qiiflqncs personnes du Nîmes' 

qui se trouvaient alors à Paris, le sieur Hippolyte Cliame-

! rpy, ancien eunf.yé dans l'adininisiratiou des'DoeL; Na-

' poléon, qui cherchait à se créer une nouvelle position, 

conçut le projei d'orgaiéser une compagnie dont il se fe-

rait nommer gérant, et de demander la concession du pri-

vilège d'entrepôt que la ville de Nîmes était sur le point de 

mettre en adjudication. Jeune, actif, doué d'un extérieur 

agréable et pouvant mettre au service de ses intérêts une 

parole facile et des manières engageantes, Chameroy ne 

douta pas du succès ; et cepdant il se lançaient dans une 

entreprise financière, dénué de toutes ressources person-

nelles, étranger, inconnu dans la contrée où il allait avoir 

à solliciter le concours et la confiance des capitalistes ; il 

ne tarda pas à rencontrer les difficultés que devait lui 

créer cette situation. 

« Arrivé à Nîmes au commencement de l'année 1854, 

Chameroy rédigea des statuts pour la société en com-

mandite par actions qu'il se proposait d'organiser, et se 

mit en quête de souscripteurs. Quelques lettres de re-

commandation dont il était porteur, mais surtout sa bonne 

tenue et son habileté à exposer les avantages de l'affaire 

qu'il venait proposer, le firent accueillir partout avec 

bienveillance et lui valurent un certain nombre de sous-

criptions; mais il rencontra aussi beaucoup de refus. Im-

patient de faire avancer l'affaire, et quoique le nombre 

des actions souscrites lût encore insignifiant, Chameroy se 

présenta, le / juin 1854, devant M? Bordarier, notair e à 

Nîmes, et le requit de constater, par acte public, sa dé-

claration, portant « qu'avec le concours de personnes ho-

norables, il avait résolu de former une compagnie pour 

l'exploitation d'un magasinage public, tant comme entre-

pôt de douanes que comme magasins généraux approuvés 

par l'Etat, et, par suite, de se présenter pour obtenir de 

la ville de Nîmes la concession du privilège créé en sa fa-

veur par le décret impérial du 11 décembre 1853. » En 

même temps Chameroy remit au notaire les statuts de la 

future société, lesquels furent transcrits dans l'acte. Il 

suffira, pour l'intelligence de ce q ii suit, de reproduire 

ici les principales dispositions des articles 5, G et 21 de 

ces statuts. 

« Art. 5. Le fondis social est fixé à cinq cent mille francs; 
il sera représenté par mille actions de cinq cents francs cha-
cune, payables par moitiés : la première, lors de la souscrip-
tion ; la seconde, quatre mois après. Lu société sera consti-
tuée par la souscription de cinq cents actions, ce qui sera 
constate par une déclaration faite par fe sieur Chameroy à la 
suite du présent acte, et contenant la liste des souscripteurs. 
Les fonds non susceptib'es d'être employés immédiatement 
seront versés à la Banque de France. 

« Art. 0. Le gérant sera tenu de posséder au moins cin-
quante actions, qui seront frappées d'inaliénabililé et demeu-
reront spécialement affectées à la garantie de sa gestion. Elles 
seront déposées entre les mains du notaire de la société, le-
quel lui on donnera récépissé, et no devront lui être remises 
que lorsque les comptes auront été apurés par la commission 
de survei lance. » 

« L'article 21 désigne provisoirement un comité de sur-

veillance pris parmi les souscripteurs, en attendant que 

l'assemblée générale puisse procéder à une désignation 

régulière et définitive. Chameroy est reconnu, dans l'ar-

ticle 1er, gérant de la future société, qui aura pour déno-

mination : Compagnie générale du magasinage public du 

Gard; la raison et la signature sociales seront Chameroy 

et C''. Le gérant recevra uu traitement de six mille francs 

par an. La société sera en nom collectif pour le sieur Cha-» 

meroy, et en commandite pour les actionnaires. Suivent 

les articles qui fixent les droits et les obligations du gé-

rant, et posent les principes d'après lesquels devra être 

dirigée l'administration de l'entreprise. 

>< Ces préliminaires remplis, il ne restait plus à Cha-

meroy qu'à proclamer la constitution de la société • mais, 

pour que cette démarche fût possible, il fallait, d'après 

l'article 5 des statuts, qu'au moins cinq cents actions fus-

sent déjà souscrites ; or, malgré tous ses efforts, au mois 

de mars 1855, Chameroy n'avait pu parvenir à en placer 

que deux cents. 
« Un honnête homme se serait arrêté devant cet obsta-

cle : Chameroy ne put s'y résoudre. Placé entre l'abandon 

de ses projets et un moyen frauduleux d'éluder les pres-

criptions formelles des statuts, il fut assez mal inspiré 

pour prendre ce dernier parti. Le 17 mars 1855, il se pré-

sente devant M" Bordarier et le requiert de constater sa 

déclaration portant que cinq cent dix-sept actions de la 

Société du Magasinage public du Gard se trouvent placées, 

et qu'en conséquence cette société est légalement consti-

luée à compter de ce jour. A l'appui de cette déclaration, 

Chameroy remet uu notaire, pour être annexée à l'acte, une 

liste signée de lui, contenant les noms des actionnaires et 

l'indication du nombre d'actions souscrites par eux. 

« Cette déclaration, cette liste, n'étaient que d'auda-

cieux mensonges; sur cinq cent dix-sept actions décimées 

souscrites, deux cent huit seulement l'étaient en réalité, et 

trois cent neuf ne fêlaient que fictivement. Les souscrip-

teurs sérieux étaient donc indignement trompés; la ville 

de Nîmes le fut à son tour, lorsque, le 25 juillet suivant, 

elle adjugea la concession de son privilège à la Compagnie 

du Magasinage public du Gard. Chameroy ne devait pas 

s'arrêter dans la voie criminelle où il venait de faire le 

premier pas ; il n'avait à recevoir des actionnaires réels 

qu'un peu moins de 100,000 fr., tandis que, d'après les 

prévisions qui avaient servi de base aux statuts de la so-

ciété, il lui en aurait fallu 250,000 pour faire face aux dé-

penses de jiremierétablissement; aussi se trouva-t-il bien-

tôt dans l'impossibilité de faire honneur à ses engage-

ments envers les constvucteurs des bâtiments de l'Entre-

pôt. 
« Obligé, comme gérant, de payer 25,000 fr. pour le 

prix de cinquante actions qui devaient former son cau-

tionnement, il lût réduit à emprunter cette somme et 

même 5,000 fr de plus à deux capitalistes de Nîmes; plus 

tard, ces prêteurs, ayant conçu des craintes sur sa solva-

bilité, exigèrent leur remboursement, et Chameroy ne 

put l'opérer qu'en prenant cette somme dans la caisse so-

ciale, au préjudice des actionnaires. Ce n'était pas assez 

de ces premiers embarras, que Chameroy n'avait pu sur-

monter qu'à l'aide des fraudes les plus criminelles; il ne 

craignit pas de s'en créer de nouveaux par la folle pro Ji-

galité de ses dépenses. 
« L'administration de l'Entrepôt se fit remarquer par 

un luxe d'employés hors de toute proportion avec les né-

cessités du service; on en donnera une idée en disant que, 

avant même la constitution de la société, Chameroy en-

tretenait à grands frais des agents à Paris pour s'occuper, 

disait-il, des intérêts de l'entreprise. Mais que dire de ses 

dépenses personnelles, quand on le voit monter sa mai-

son sur le pied le plus coûteux, acheter un mobilier 

somptueux, prendre à son service trois domestiques, leur 

donner des gages supérieurs à ceux que donnent aux 

leurs les familles les plus opulentes de la ville, n'aller 

jamais qu'en voiture, même pour franchir les plus petites 

distances, multiplier les courses de plaisir hors de Nîmes, 

au pont du Gard, au Grau- du-Roi et ailleurs, louer pour 

trois mois, dans la belle saison, une maison de campagne 

près du Vigan, au prix de 1,000 fr., et y faire des dépen-

ses iournalières considérables ; et cela pendant qu'il fallait 

nourrir et entretenir en même temps toute sa famille, 

composée de huit personnes, sans compter les domesti-
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« Du reste, s'il lui était resté qu 

devait pas tarder à s'en défaire : preo-

gent, il ne craignit pas de devenir 

procurer, comme il l'avait déjà fait pour constituer su-

brepticement la société dont il voulait devenir le chef ; il 

ne recula même pas devant la coupable pensée d'entraîner 

à sa suite trois de ses employés, qui consentirent à deve-

nir sciemment ses complices. Ce fut alors qu'il se mit en 

rapport avec le Sous-Com|>loir d'eséomptu des denrées 

coloniales établi à Paris. Cette maison de banque dispo-

sait de capitaux considérables et prêtait principalement 

sur nantissement, consistant en certaines marchandises 

consignées dans un entrepôt public. Chameroy transmit 

au Sous-Comptoir six effets de diverses sommes s'élevant 

ensemble à plus de 150,000 fr., dont trois souscrits par 

un sieur Michel Jahiet et les trois autres par un sieur 

Pierre Fontaynes. 
« Ces deux souscripteurs étaient présentés comme né-

gociants qui avaient des quantités considérables de. mar-

chandises dans les magasins de l'Entrepôt de Nîmes ; les 

billets étaient accompagnés de certificats délivrés par 

Chameroy, en sa qualité de gérant de l'Entrepôt, et cons-

tatant faussement l'existence dans ses magasins de ces 

marchandises, minutieusement désignées par leur nature, 

leur poids ou leur quantité, et les numéros des caisses, 

balles ou barriques qui les contenaient. C'étaient des 

blés, orges, avoines, farines et 3p3 de betterave ou de 

vin. 
« Sur la production de ces pièces, des contrats de prêt 

sur nantissement furent passés entre le Sous-Comptoir, 

d'une part, et Fontayne et Jahiet, de l'autre; après quoi 

le montant des billets fut envoyé en numéraire à Chame-

roy, qui en profita seul, les souscripteurs n'étant que des 

instruments. Aux premières échéances, le renouvellement 

des billets Fontayne et Jahiet fut demandé et obtenu; il en 

fut de même aux échéances qui suivirent, mais cette mo-

rosité à se libérer inspira au Sous-Comptoir quelques 

craintes sur la position de ses débiteurs; cette maison 

voulut éclaircir ses doutes et envoya à Nîmes un de ses 

employés supérieurs, qu'elle chargea de vérifier la situa-

tion de l'entrepôt et magasinage public du Gard. 

« Ce mandataire arriva à Nîmes le 17 juin 1856, et fit 

connaître à Chameroy l'objet de sa mission; il fut conve-

nu que la vérificatioïi aurait lieu le lendemain, à huit heu-

res du matin. Le résultat de cette opération devait avoir 

pour Chameroy des conséquences terribles. Les marchan-

dises données en nantissement au Sous-Comptoir n'exis-

taient pas dans les magasins de Chameroy; l'inspection 

seule des livres de l'établissement suffisait pour révéler 

ce fait au mandataire du Sous-Comptoir. Il fallait, à tout 

prix, conjurer ce danger. Chameroy y parvint, grâce à sa 

malheureuse fécondité en e:*pédieuts frauduleux. 

« Il manda auprès de lui le nommé Coustès, l'un de ses 

principaux employés, et lui prescrivit de faire établir à la 

hâte un registre présentant, non pas la véritable situation 

de l'entrepôt de Nîmes vis-à-vis du Sous-Comptoir de Pa-

ris, mais une situation habilement dissimulée et propre à 

tromper la bonne foi de l'inspecteur. Il ne s'agissait, pour 

obtenir ce résultat, que d'émettre sur le nouveau registre 

des articles mentionnant la vente ou la sortie de certaines 

marchandises, de manière à faire croire à l'inspecteur 

qu'elles étaient en magasin, et que c'étaient précisément 

celles qui constituaient le nantissement donné au Sous-

Comptoir; les instructions données à Coustès portaient en-

core qu'il devait remanier les dossiers afférents aux arti-

cles supprimés dans le nouveau registre, afin de les faire 

concorder avec ce faux document. 
« On ne saurait admettre que Coustès, ancien teneur de 

livres de commerce, n'ait pas compris la portée et le ca-

ractère frauduleux du travail dont il se chargeait. Du res-

te, s'il avait pu lui rester quelques doutes à cet égard, ils 

eussent été complètement levés par l'incident qui se pro-

duisit pendant que ce travail s'accomplissait sous sa direc-

tion. 
« L'employé Andorre, chargé d'établir un nouveau re-

gistre, avait commencé à y inscrire quelques articles men-

tionnant la sortie des marchandises ; Coustès, s'en étant 

aperçu, lui fit remarquer qu'il ne devait copier que les 

articles indiquant l'entrée des marchandises à l'entrepôt, 

et non ceux qui indiquaient leur sortie; Andorre, éclairé 

par cette observation et par le remaniement des dossiers 

que Coustès faisait opérer au même moment, protesta 

contre ce mode de procéder, et refusa d'y prêter son con-

cours. Pour l'y décider, Coustès allégua les ordres du di-

recteur, et, s'approchant d'Andorre, il lui dit à l'oreille : 

« Il faut que cela se fasse, le délégué^ du Sous-Comptoir 

va venir) il faut qu'il trouve tout en règle. » 
« Andorre persista dans son refus; il écrivit même à 

Chameroy une lettre des plus sensées, il y expliquait les 

motifs de délicatesse qui l'avaient déterminé à disconti-

nuer le travail dont on l'avait chargé, et conseillait à Cha-

meroy de ne pas s'engager plus avant dans voie périlleuse 

où il semblait vouloir entrer. 
« Ces sages observations ne furent pas écoutées : le 

travail commencé s'accomplit. L'inspecteur trompé ei 

rassuré repartit pour Paris ; les billets de Fontavne et 

Jahiet furent encore une Ibis renouvelés et Chameroy se 

crut sauvé : mais la confiance du Sous-Comptoir avait été 

ébranlée, et il ne tarda pas à exiger le paiement d'une 

partie au moins de ce qui lui était du.Forcé de s'exécuter, 

Chameroy ne vit d'autres moyens de se procurer des fonds 

que de faire vendre par des courtiers des marchandises 

envoyées à l'Entrepôt par plusieurs négoci mts,el de faire 

au Sous-Comptoir un paiement avec les fonds qui en pro-

viendraient. 
u Cet indigne abus de confiance s'accomplit au préju-

dice du sieur'Guy, minotier à Marseille, qui avait des fa-

rines à l'entrepôt, et des sieur Cauvet et Laûzet, qui y 

avaient, du blé. Les sommes ainsi détournées par Chame-

roy sont encore dues à ces deux négociants, et peuvent 

être considérées comme perdues pour eux. Mais ces paie-

ments partiels ne contentèrent pas le Sous-Comptoir de 

Paris ; il devint plus exigeant à mesure que la véritable 

situation de la compagnie Chameroy était mieux connue. 

Un huissier de Nimes reçut mandat de protester les bill-

lets de Fontavne et Jahiet, et, en cas de non paiement,de 

faire vendre lés marchandises données eu nantissement. 

Ce cas s'étant réalisé, Chameroy fut sommé de livrer ces 

marchandises. L'heure fatale avait sonné : Chameroy fut 

forcé de déchirer que le gage donné au Sous-Comptoir 

n'était qu'une fiction. 
« Plainte fut aussitôt portée aux magistrats par le créan-

cier; les registres de la société Chameroy et C6 furent 

immédiatement saisis, et de graves indices de culpabilité 

s'élevant contre Chameroy et ses complices; ils furent 

aussitôt mis en état d'arrestation. Interrogés sur chacun 

des faits mis à leur charge, ils répondirent par les aveux 

les plus complets, aveux forcés d'ailleurs par la représen-

tation des documents saisis, témoins irrécusables de leurs 

crimes. Chameroy protesta de la pureté de ses intentions: 

dévoué corps et âme au succès de son entreprise, il a été, 

dit-il, poussé a des actes dont il ne se dissimule pas la 

gravité, par les obstacles multipliés qu'une prétendue 
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malveillance lui a suscités. 11 affirme, de plus, qu'il n'a 

personnellement profité d'aucune des sommes apparte-

nant à la société ou empruntées au Sous-Comptoir de 

Paris. 

« L'information tout entière s'élève contre ces étranges 

assertions. Fontayne, Jahiet et Coustès n'ont agi, disent-

ils, que parles ordres formels de leur chef et sans com-

prendre la, criminalité de leurs actes; il n'est pas un seul 

des documents de la procédure qui n'exclue l'idée de leur 

bonne foi. Ainsi finit donc cette désastreuse administra-

tion, dont le premier acte fut un crime, et dont chaque 

phase fut signalée par un crime nouveau. » 

A raison de ces faits, les accusés ont donc eu à répon-

dre devant le jury des crimes de faux en écriture authen-

tique et publique et de commerce, d'usage de pièces l'aus-

s.-s, sachant qu'elles étaient fausses, d'abus de confiance 

et de complicité de ces divers crimes. 

Les audiences du jeudi et du vendredi ont été consa-

crées à l'audition des témoins. Les plaidoiries ont com-

mencé hier matin. Dès l'ouverture de l'audience. M. le 

président a donné lecture d'une lettre du gardien en chef 

de la maison d'arrêt, annonçant que Michel Jahiet, l'un des 

accusés, s'est s-icidé dans sa prison. Vendredi soir, à dix 

heures, les gardiens, en faisant la ronde, l'ont trouvé pen-

du à l'aide d'une corde et d'un foulard, aux barreaux de la 

fenêtre. 

M. le procureur général Thourel a [iris ensuite la pa-

role et a développé les charges de l'accusation en faisant 

ressortir avec une vigueur et une lucidité remarquables la 

part de responsabilité de chacun des accusés. 

Après cet énergique réquisitoire, qui a duré près de 

deux heures, les avocats des accusés ont fait valoir en ter-

mes chaleureux les moyens de fa-défense. 

M" Boyer, défenseur de J;ùcci, n'assistait pas à l'au-

dience. 

Dans un résumé plein de clarté et d'impartialité, M. le 

président Ignon a exposé les diverses phases de cette af-

faire si compliquée. 

Le jury s'est retiré ensuite dans la salle de ses délibé-

rations. U en est ressorti à sept heures avec un verdict en 

vertu duquel Chameroy, déclaré coupable, a été condamné 

à six ans de réclusion et 100 fr. d'amende. Les autres ac-

cusés ont été acquittés. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de-M. Chartneil, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audiences des 23 et 24 octobre. 

SEQUESTRATION' ET ASSASSINAT \)'VS MAKI PAU SA FEMME. — 

COMPLICITÉ DE L'.VMANT. HORRIBLES DETAILS. 

Dès i'ouveriurc des débals, une affluence con-iùérable 

se presse au Palais-dc-Jusfee et remplit bientôt l'audi-

toire. C'est qu'en effet uu drame hideux, qui s'est accom-

pli à La Roehe-Saint-Secivt, va se dérouler devant la 

Cour d'assises et doit révéler des faits d'une atrocité ré-

voltante. 

Les accusés sont amenés devant le jury. C'est d'abord 

Françoise Lazet, femme Rodet, dite Justine, âgée de qua-

rante-six ans, propriétaire à La Roche-Saint-Secret ; elle 

porte des vêtements de deuil. A côté d'elle est placé. Jo-

seph-Antoine Froment, à;;é de quarante-cinq ans, culti-

vateur, demeurant au même lieu ; l'accusation le signale 

comme l'amant et le complice de la femme Rodet. Les 

traits des accusés sont durs; leur aspect est repoussant. 

Cn les regardant avec attention, on est moins étonné des 

acles de barbarie dont la justice leur demande compte au-

jourd'hui. 

Voici, au surplus, les principaux passages de l'acte 

d'accusalion : 

« Jean-l.ouis Rodet, vieillard plus que septuagénaire, 

habitait une ma son isolée, au quartier du Temple, dépen-

dant du hameau du Péage, sur le territoire de la commu-

ne de la Roche-Saint-Seeret. 1! avait épousé depuis plus 

de douze ans Françoise Lazet, beaucoup plus jeune que 

lui et dont il.avait eu antérieurement une fille, Elisa Ro-

det, aujourd'hui âgée de dix-huit ans et vivant avec ses 

parents. Louis Rodet avait également auprès de lui deux 

garçons, âgés dé onze et de huit ans, nés de son ma-

riage. _ • _ ■ ; 

« Justine Lazet, dont la conduite avait toujours été très 

répréhensible, avait continué après son mariage à se li-

vrer à ses penchants déréglés. Elle avait noué des rela-

tions intimes avec le nommé Froment, homme violent, 

brutal et querelleur, séparé depuis plusieurs années de sa 

femme, ayant vécu en concubinage avec la nommée Phi-

lis Tarvieu, et signalé par son incondnite et ses mœurs 

dissolues. Froment, entré dans la maison comme domes-

ïique ou journalier, avait fini par y séjourner la plus 

grande partie de l'année. Ses familiarités avec la femme 

Rodet dénotaient une intimité qui bientôt ne fut plus un 

mystère pour personne et que l'accusée elle-même ne? 

craignait pas d'encourager et d'entretenir sous les yeux 

mêmes de son mari et de 6es enfants. Ro !et se plaignait 

de cette conduite, il faisait de fréquents reproches à sa 

femme qui n'en tenait aucun compte. Ces i*< proches don-

naient lieu à des querelles journalières dans lesquelles 

Rodet avait toujours le dessous. Il avait déclaré à Fro-

ment que sa présence dans la maison ne lui convenait 

pas; mais celui-ci, encouragé par sa maîtresse, méprisait 

ses avertissements et continuait le même genre de vie. 

Bientôt les plaintes du mari devinrent plus vives et il les 

portait au dehors. Les accusés, pour le contraindre au 

silence, eurent alors recours à un système habituel de vio-

lence èt d'odieuse brutalité. Le malheureux vieillard, In-

capable d'opposer aucune résistance sérieuse à Froment 

et à sa femme ligués contre lui, fut en butte à leurs ou-

trages et à toute sorte de mauvais traitements. Los accu-

sés s'excitaient mutuellement contre leur victime et allaient 

même jusqu'à lui prodiguer, en présence de ses enfants, 

les épithèles les plus outrageantes. lis cherchaient a ins-

pirer à Elisa Rodet et à ses frères des sentiments de haine 

et de mépris contre leur père, puis ils l'accablaient de 

coups et engageaient à tout propos des luttes dans lesquel-

les ils abusaient de la supériorité de leur force. Voici quel-

ques unes de ces scènes déplorables.1 

« Dans les premiers jours du mois de juillet dernier, 

Rodet s'était mis en route pour aller chercher du blé chez 

un nommé Azaud, au Rousset. Sa femme alla s'embus-

quer derrière un rocher, sur le bord de la route, et, au mo-

ment où son mari passait, elle lui lança une grosse pierre 

qui le fit chanceler; elle se jeta ensuite sur lui, le saisit 

par le cou et menaça de l'étrangler. Rodet fit observer à 

sa femme qu'un individu qui se trouvait dans un champ 

voisin pouvait la voir, et elle le lâcha. Une autre fois, Ro-

det voulut s'opposer à ce que Froment entrât chez lui et 

se mit sur la porte pour lui barrer le passage ; mais Fro-

tment usa de violence et pénétra dans la maison, et, sur l'in-

vitation de la femme Rodet, il s'assit à table pour prendre 

part au repas de la fam lie. Rodet, voyant son autorité mé-

connue, renversa la soupière dont une partie du contenu 

se répandit sur la blouse de Froment. La femme Rodet 

prit alors une assiette qu'elle lança avec force à la tête de 

son mari et lui fit une blessure au-dessous de l'œil : elle 

força ensuite le vieillard à se mettre à genoux devant 

Froment et à essuyer avec la langue les taches qu'il avait 

faites sur la blouse. Cette scène humiliante se passait en 

présence des enfants de Rodet. Elle ne suffit pas à satis-

faire les sentiments haineux de l'accusée qui le frappa en 

outre de coups de bâton, tandis que Froment l'excitait en 

disant : « Frappe bien, c'est un vieux gueux. » 

« Rodet ne laissait d'ailleurs échapper aucune occasion 

de faire connaître les mauvais traitements dont il était 

l'objet. 

•< Le 13 juillet, il disait à Piolet, qu'une cicatrice re-

marquée par ce témoin provenait des coups qu'il avait 

reçus, et il montrait le bâton qui avait servi à le frapper, 

et il se plaignit an maire, lui lit part de ses craintes, et ce 

magistrat crut devoir l'accompagner chez lui pour parler 

à sa femme; celle-ci essaya de représenter son mari com-

me ne jouissant pas de la plénitude de ses facultés intellec-

tuelles; elle ajouta qu'elle craignait un mauvais dessein 

de sa part, et pria le maire d'emporter un fusil dont il 

pourrait, disait-elle, faire un funeste usage. Cette arme 

était couverte de poussière et de rouille et non chargée. 

M. le'maire ne prit nullement le change et resta con-

vaincu que cette manifestation n'était qu'un jeu de la 

part de la femme Rodet. 

« La nuit suivante fut employée par les accusés à faire 

subir à Rodet de nouveaux outrages, car il était à six 

heures du matin chez M. Armand, notaire à Diculefit, et 

le trajet qu'il avait parcouru démontrait qu'il avait dû 

être chassé de son domicile par la violence des accusés, 

vers le milieu de la nuit. Il déclara au notaire son inten-

tion de révoquer un testament qu'il avait fait depuis près 

de dix ans en laveur de sa femme, et il discuta à ce sujet : 

« Si je refais mon testament, c'est que je prévois que tôt 

ou tard il m'arrivera quelque chose; ils finiront par me 

tuer, et je ne veux pas qu'ils aient rien de moi. 

« Ces plaintes ne faisaient qu'irriter les accusés, et ils 

les reprochaient amèrement à leur victime : « C'est à cau-

« se de La langue que nous te battons, lui répétaient-ils 

« s mvent; cela ne t'ârrlvèrait pas si tu savais te taire. » 

Enfin, pour que les plaintes du malheureux vieillard ne 

[lussent avoir un retentissement a i dehors, ils imaginè-

rent le le séquestrer complètement, et dès le 23 juillet 

Rodet fut enfermé dans sa chambre, dont la porte fut fer-

mée au dehors au moyen d'une corde, à défaut de serru-

re. Là, Rodet futsoumis à de nouvelles et plus cruelles 

épreuves; tandis que Froment usait d'une espèce de mas-

sue qui sert à fouler le raisin, la femme Rodet, après a-

voir cassé sur son dos un bâton d'une certaine grosseur, 

le frappa avec une fourche et le poussa dans le grenier à 

foin, dont le plancher mal joint présentait divers inter-

valles. 

« Rodet tomba à travers.les planches dans l'écurie, d'où 

il fut relevé dans un état déplorable et tout ensanglanté. 

« Au bout de deux jours, Rodet parvint à dénouer la 

corde qui fermait sa porte, sortit en disant qu'il allait au 

bois; mais les accusés se précipitèrent sur lui, l'accablè-

rent de coups, et le firent rentrer dans la chambre qui lui 

servait de prison, et dont la porte fut as>ujétie cette fois 

au moyen d'une chaîne en fer. 

« Rodet ne sortit plus de sa prison jusqu'à sa mort. Sa 

femme seule le visitait, et lui apportait à peine de quoi se 

nourrir, et, lorsqu'il laissait exhaler quelques plaintes : 

« Prends garde, lui disait-elle, le bâton est encore là. » 

« La (emme Rodet cherchait d'ailleurs à l'aire partager 

à ses enfants l'aversion qu'elle avait contre son mari: 

« Nous serions, disait-elle à sa fille, beaucoup plus lieu-

« reux avec Froment qu'avec ton père. » 

i « C'est dans ces circonstances que, le 29 juillet dernier, 

la femme Rodet alla, vers huit heures du matin, trouver 

le maire de la Roche, pour lui annoncer que sou mari ve-

nait de se précipiter dans le ravin du Tomple, situé à une 

certaine distance de sa maison. Eile racunta q-i'elle tra-

vaillait à lier des gerbes, lorsque, prévenue par sa fille, 

elle avait vu son mari courir en cliemise et nu-pieds à tra-

vers les champs, qu'elle s'était mise à sa poursuite, l'a-

vait attemt sur les bords du ravin, et avait alors essayé de 

le retenir, mais qu'il lui avait donné un coup de poing 

sur le bras pour lui faire lâcher prise, et avait mis à exé-

cution son funeste projet. Le maire se rendit sur les 

lieux, trouva Ifodet respirant encore, mais ne pouvant 

articuler aucune parole ni donner aucun signe d'intellie 

gence. Le corps était étendu sur le des, il portait la trac-

de nombreuses ecchymoses ou plates anciennes ou récen-

tes ; il existait à la tète une blessure grave qui avait sans 

doute occasionné Ut mort et dû entraîner une hémorrha-

gie abondante. Cependant il existait à peine quelques lé-

gères traces de sang sur le sol où reposait la tête de la 

victime. Le terrain où, d'après le récit de la femme Ro-

det, se serait précipité son mari ne présentait aucune 

trace du passage du corps ni de taches de sang. 

« Enfin, il était évident pour tous que Rodet, qui mar-

chait avec peine, le corps plié en deux et à l'aide d'un 

bâton, n'aurait pas pu courir à travers champs, et il fut 

aussi constaté que ses pieds ne portaient pas la plus lé-

gère meurtrissure, bien qu'il eût dû passer à travers uu 

champ couvert de chaume, une vigne dont le soi rocail-

leux était semé de petits murs en pierres sèches pour 

soutenir les terres, et un terrain rempli de pierres. 

« Enfin la femme Rodet ajouta que son mari avait dû 

s'échapper par la fenêtre de sa chambre, et il fut établi 

que cette fenêtre, élevée de près de trois mètres, et 

dont l'ouverture n'avait qu'un pied carré, n'aurait pu • 

livrer un passage suffisant à lïodct, et qu'en admettant 

même qu'il l'ait franchi en passant d'abord la lête, il se 

serait fendu le crâne en tombant sur le sol. 

« Personne ne l'ut dupe du récit de la femme Rodet. 

« Il a été impossible de trouver sur les lieux la pierre 

qui aurait pu occasionner les lésions constatées sur la 

partie supérieure de la tête. Au contraire, le lit de la vic-

time portait des traces de sang, et dans un bassin situé à 

quelque distance de la maison on a retrouvé des vête-

ments appartenant à Froment, qui avaient été soumis à un 

lavage destiné sans doute à effacer des taches accusa-

trices. 
« U est donc certain qu'à la suite du coup meurtrier 

qui devait terminer ses jours, et qui lui a été donné dans 

sa chambre, Rodet a été transporté par les accusés dans 

le fond du ravin du Tomple, où il est facile d'aboutir. 

« La tille Elisa Rodet, qui s'était d'abord tenue dans 

une grande réserve, est entrée cependant dans la voie des 

révélations, Elle a fait connaître, ainsi que ses frères, les 

violences et les mauvais traitements auxquels son pèreaété 

en butte. Elle a rapporté qu'après le crime Fromentavait 

recommandé à sa complice de mettre le pantaîon de la 

victime sur le lit", d'ouvrir la porte de la chambre et de 

cacher la chaîne qui la fermait. 
« Lorsque la femme Rodet cherchait à faire boire son 

mari sur le point d'expirer, Froment lui disait : « Ne lui 

en donne pas trop, car il ne faudrait pas qu'il parlât, il 

suffit qu'il vive quand la justice viendra, et en en prenant 

soin, on le gardera encore longtemps. 

.< Pendant qu'Elis;» Rodet, mise u'abord en prévention, 

était détenue à La Roche, Froment, qui ne savait pas 

qu'on eût découvert ses vêtements dans le bassin où sa 

complice les avait placés, lui recommanda d'aller cher-

cher ces objets aussitôt qu'elle serait en liberté. Dans le 

trajet de La Roche à Dieulefit, la femme Rodet recom-

mandait à sa fille de dire que le linge saisi n'avait pas 

servi à son père, et que les vêtements trouvés dans le 

bassin de la fontaine n'appartenaient pas à Froment. 

« Les accusés se sont renfermés dans un système com-

plet de dénégations, même à l'égard des mauvais traite-

ments exercés sur leur victime, qui sont rapportés par de 

nombreux témoins, et dont Rodet portait d'ailleurs des 

traces non équivoques. On comprend la réserve d'Elisa 

Rodet quand il s'agit d'accuser sa mère, et cependant elle 

n a pu taire l'indignation que soulevait en elle la conduite 

des accusés, et sa pensée se révèle assez nettement à leur 

égard quand elle dit au magistrat instructeur : « Ce sont 

« eux qui ont occasionné la mort de mon père. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

a successivement interrogé les accusés. A toutes les ques-

tions qui leur ont été faites, la veuve Rodet et Froment 

ont répondu par des dénégations absolues; ils ont même 

refusé de reconnaître les pièces à conviction saisies à leur 

domicile, et que l'information représente comme étant 

gpour eux d'uu usae habituel. 

Mais les témoins entendus ont confirmé les faits rap-
portés par l'acte d'accusation. 

Elisa Rodet, fille de la victime et de l'accusée, a été 

aussi entendue aux débats, et ses déclarations ont vive-

ment impressionné l'auditoire, notamment lorsqu'elle a 

raconté, d'une voix entrecoupée par les sanglots, que sa 

mère avait voulu l'associer aux traitements barbares 

exercés sur son père, et qu'elle avait menacé alors de fuir 

cette sinistre demeure. 

M. Proust, procureur impérial, a soutenu avec énergie 

l'accusation. 

M' Berger et Mc Malen, avocats, ont présenté la dé-
fense. 

Après le résumé de M. le président et une assez longue 

délibération, le jury a déclaré les deux accusés coupables 

de séquestration et d'avoir volontairement porté des coups 

et fait des blessures à Jean-Louis Rodet, sans intention 

de lui donner la mort et qui cependant l'ont occasionnée, 

avec la circonstance de préméditation. 

En conséquence, la Cour a condamné la veuve Rodet 

et Froment aux travaux forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. de Bottin, conseiller. 

Audience du 19 novembre. 

ASSASSINAT. 

Ce te affaire, la plus importante de la session, avait at-

tiré une foule de curieux considérable dans l'enceinte du 

Palais-de-Justice : il s'agissait, en effet, d'un crime assez 

difficile à comprendre et dont on n'apercevait point le mo-

bile. Olivier YVéry est un beau garçon de vingt-un ans, au 

teint coloré, portant une petite moustache brune et ne pa-

raissant pas capable de commt ttre l'acte odieux qu'on lui 

reproche aujourd'hui. Sa famille est honorable et plusieurs 

témoins viennent attester qu'ils avaient en elle la plus 

grande confiance. A la mort de son père, qui depuis fort 

longtemps occupait un poste de confiance, Wéry l'avait 

remplacé pendant deux ans, et on ne peut rien prouver 

qui puisse venir souiller sa réputation. Sa tenue à l'au-

dience ne laisse t ien à désirer, mais l'émotion qu'il éprou-

ve l'empêche d'expliquer bien nettement les faits qu'il 

voudrait révéler, et c'est en vain que M. le président des 

assises et Me Flamant, son avocat, l'exhortent à parler et 

à répéter la version qu'il aurait donnée à son conseil dans 

la prison comme étant la seule vraie. Voici les faits que 

l'accusation a rassemblés à sa charge et sur lesquels il est 

appelé à s'expliquer : 

« Olivier Wéry, né à Dompierre, demeurant à Monceau-

Saint-Waast, entretenait depuis un an des relations inti-

mes avec Adeline Moreau; bientôt elle lui annonça qu'elle 

était enceinte de ses œuvres, et il fut question entre eux 

d'un mariage. Un grave empêchement les chagrinait tous 

deux, c'était le refus obstiné de la mère de Wéry à con-

sentir à cette union. Toutefois deux bans furent pub iés et 

la mère semblait donner son consentement. Le lundi 13 

juillet, vers le soir, Adeline se rendait chez une de ses 

sœurs, la femme Druet; elle paraissait heureuse de son 

prochain mariage avec un homme qu'elle aimait et ne 

s'occupait plus que de ce projet. La femme Druet, qui 

était absente de chez elle, la trouva, lorsqu'elle revint, 

lisant dans un livre de prières et se préparant à une pro-

chaine confession, devoir qu'elle devait remplir pendant 

la soirée, ainsi que Wéry, afin de se marier dans le cou-

rant de la semaine. Pendant ce temps, la femme Druet fut 

avertie que Wéry arrivait avec sa mère, et elle alla au 

devant d'eux ; elle entendit celle-ci dire à son fils qu'elle 

ne consentirait jamais à ce mariage et qu'il était inexact 

qu'elle se soit engagée à le laisser consommer. 

Arrivée près de la femme Druet, elle lui répéta les mê-

mes propos; cependant elle lui dit que si elle voulait con-

server sa sœur deux mois pour s'assurer si réellement 

Adeline était enceinte, ce qu'elle ne croyait pas, elle con-

sentirait peut-être. La femme Wery s'éloigna bientôt, et 

Wéry resta seul avec sa maîtresse ; ils allèrent tous deux 

chez une autre sœur d'Adeline, nommée Angélique Moreau, 

et demandèrent du papier à lettre. Us s'en procurèrent bien-

tôt et écrivirent deux lettres qu'ils signèrent, mais qu'ils 

refusèrent de montrer à personne. Ces lettres furent re-

trouvées sur la victime. Elles contiennent des adieux à 

leurs parents et la déclaration qu'ils se sont donné vo-

lontairement la mort. Adeline et Wéry étaient gens com- ' 

me à l'ordinaire, et lorsqu'Adeline dit qu'ils allaient se 

suicider parce que la mère de Wéry refusait son consen-

tement, on ne 1 écouta point, et elle partit le soir avec 

Wéry pour retourner chez son autre sœur. 

« A partir de ce moment, on ne la vit plus vivante, et 

Wéry seul peut donner les détails de la mort d'Adeline; 

seulement il a souvent changé de version, tout en avouant 

son crime, et nous ne savons trop à laquelle on peut croi-

re. Arrivés près de la Tarcq, tout en causant de leurs a-

mours, les deux amants se seraient assis sur l'une des 

rives ; tout-à-eoup Wéry se serait précipité sur Adeline, 

l'aurait étranglée avec son mouchoir et sa cravate, et com-

me la mort par strangulation n'arrivait pas assez vite, il 

l'aurait poussée dans la rivière. Bien assuré qu'elle était 

morte, Wéry serait retourné chez lui à travers les prai-

ries. C'est la version qu'accepte l'accusation avec des dé-

tails odieux qui ont été racontés par l'accusée dans ses 

interrogatoires, mais qu'il déclare faux et sur lesquels il 

revient complètement. Wéry prétend aujourd'hui qu'il était 

parti avec Adi line dans l'intention d'en finir avec la vie ; 

qu'il lui a lié les ma ris, qu'il l'a étranglée sans qu'elle fit 

un seul mouvement pour l'arrêter, et qu'elle y était bien 

déterminée ; que, la voyant expirer, il a eu horreur de 

son crime, qu'il a cherché à la ranimer, mais trop tard, 

qu'il l'a poussée dans la Tarcq et s'est enfui épouvanté. 

« La justice, avertie de la disparition d'Adeline, ne 

tarda pas à découvrir son corps. Elle était couverte d'ec-

chymoses, sur son cou se trouvait la trace des doigts de 

l'assassin, et tout démontrait qu'un crime épouvantable 

aviùt été commis. Ou retrouva dans une touffe d'herbes le 

mouchoir et la cravate de Wéry, qui, suivant l'accusation, 

a pris toutes les mesures imaginables pour s'assurer l'im-

punité. 

Déclaré coupable sans préméditation, Wéry est con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. 

Ministère public, M. Dupont; défenseur, M' Flamant. 

COUR D'ASSISES DU GERS 

Présidence de M. Faucon, conseiller 

ASSASSINAT. 

La foule, avide de détails et d'émotions se n 

la salle des assises ; on va juger deux hommes^ 

d assassinat : Jean Nabarrat, âgé de 48 ans et I 

Despaux, àaé de 52 ans, tous deux tisserands iï'^ 

abarrat travaillait avec ce derrïi ^ 

Le 29 juillet, le nommé Lan 

lité de garçon 

Voici les faits 

Maneou, propriétaire, demeurant à Estampes
 L

L
P
°

rte
> du 

la foire de Rabastens avec le projet d'y acheter 

ches; il emportait, à cet effet, une somme de 23nfX Va' 

viron. Cependant, n'ayant pu en trouver une ■ li-

prix qu'il se proposait d'y mettre, il se borna à P *"*^ 

tar une seule pour la somme de 73 fr., et versl 

jour, il reprit le chemin de son domicile.conduisant * 
che et portant sur lui le reste de son argent ' 

ceinture de cuir placée sous ses vêtements. 

Huit heures sonnaient au moment où Laport 

sait le pont de Villecomtal; après demi-heure en 'raVe'" 
marche, au moment où il arrivait <>„ i:„.. ,

 nvirond
i 

dans 

arrivait au lieu dit de P 

assailli, frappe par derrière d'rjJ ' 
i 

ou cinq mètres du lieu où il est tombé et dénouais î'alr(' 
nrcront ' e 06 Sûr, 

est brusquement 

terrible sur la tête et terrassé. Au rrîêt 

cipite sur lui ; il est porté sur le talus de laTô'ute 

erriè
re d'un';;;'

1 

argent. 

Quoique frappé mortellement, Laporte avait nu ■■ 
Ter à plusieurs reprises le cri : «A l'assassin *» c • 
les plaintes qu'il laissait échapper encore après kd'^ 

de ses meurtriers furent entendus par les membr H *" 

famille Fargues qui accoururent avec d'autres person 

mais, à leur arrivée, les assassins avaient déià i 
fuite. Laporta fut trouvé étendu sur le talus t 

tre terre, les pieds pendants sur le chem ' 
face Cl* 

ne iciic, ira picun pcuuaiua sur le Cneulln Sa Cpi 

brisée et vide à son côté. Ou se hâta de le relever ■ "1 
ses jambes fléchirent sous le poids de son corps - \JjÊ 
tait au-dessus de l'oreille droite une profonde bles'surT 
laquelle le sang avait coulé avec abondance sur son'^ 

sage et sur ses habits. Dès le moment où il fut relevé i 
ne proféra plus une seule parole ; il fut porté chez les Et 

gués. Le maire de Montégut-Arros fut mandé ainsi <T 
M. le docteur Malhomme ; mais tous les soins lurenj Jr 
tiles, et le malheureux Lapone succomba le lendemain" 
28 juillet, à midi. ' 

La nouvelle de ce triste drame se répandit bientôt dans 
la contrée, et l'opinion publique ne tarda pas à désister 

Nabarrat et Despaux comme les assassins. Ces soupçons 

ne reposaient pas seulement sur la moralité détestable 

des deux accusés, mais encore sur certaines circonstan-

ces que l'information est venue plus tard justifier. 

Arrêtés tous les deux, ils nièrent énergiquement le 

crime qui leur était imputé. Mais après quelque 

temp-', Nabarrat se décida à faire des aveux : il.était aile 

dit-il, avec Despaux, son maître, à la foire de Rabastens 

où ils trouvèrent Laporte. Ce dernier paraissaii depuis 

longtemps avoirduressentimentcontrelui.il résolut d'avoir 

le soir même une explication sérieuse avec cet homme, et 

en fit part dans la journée à D tspaux, qui lui proposa de 

l'accompagner pour le voler, s'il avait de l'argent. Cela 

dit, ils se quittèrent pour rentrer bientôt à Villecomtal, 

Après avoir soupé, Despaux s'arma d'un petit marteau, et 

ils repartirent, se dirigeant à travers champs vers le lieu 

où le crime devait s'accomplir. 

Ils étaient arrêtés depuis quelques instants derrière nu 

chêne, lorsque Laporte vint à passer. Nabarrat reçut I» 

marteau des mains de Despaux et frappa le malheureux 

d'un seul coup. Les cris de ce dernier, joints à l'émotion 

subite que lui causa son action, lui firent prendre la fie, 

Despaux s'élança sur la victime èt la dépouilla. Nabarrat, 

entendant Despaux siffler comme pour l'avertir de l'atten-

dre, s'arrêta, et ce dernier ne tarda pas à le rejoindre, lis 

se séparèrent avant de traverser l'Arros et rentrèrent cha-

cun de leur côté. 
Nabarrat a frappé, il l'avoue, mais il n'a pas participé au 

vol dont Despaux est seul coupable; il n'a pas eu raten 

tion de le tuer; c'était une vengeance, et non un assassinat 

qu'il voulait. Voilà ce que le ministère public viendra 

combattre, et ce que le défenseur cherchera à établir. 

Despaux nie toujours, il ne connaît pas Laporte. Il J 

l'a pas vu à Rabastens ; il était chez lui à l'heure ou s est 

commis le crime; il ne peut pas siffler. Nabarrat 1 accuse 

par vengeance; il veut trouver un complice^ sur lequel 

puisse rejeter une partie de sa faute, car c'est lui q»> 

tout fait. .,. . 
Toutes ces allégations et d'autres sont formellem» 

démenties par les témoignages qui deviennent accabla , 

contre Despaux; son alibi est détruit, et on le suit pa 

pas jusqu'au moment de la perpétration du Crfflfc <| 

puis, on le voit toujours occupé à chercher des tem 

complaisants pour leur dicter une déposition qui 'u 

favorable. :„. j 
Les antécédents de ces deux hommes sont mam. , 

paresse et la débauche les ont conduits au crime. ^ 

Pendant les débats, ils se tiennent à distance i ^ 

l'autre sur le banc des accusés. Nabarrat re»« ,| 

aveux avec le plus grand sang-froid. 11 est de 
J
pius"grandlang'-froid. U est de taille pif 

que moyenne; sa figure sombre, énergique, ne 

cune espèce d'émotion.
 etar

it 
Despaux proteste toujours de son innocence; n

 ( 
pas en détails. Il est d'une taille élancée, sa pnv*

 fé
J 

est moins mauvaise que celle du premier. L un ? ^ 

lu à tout, l'autre se préoccupe; il suit les débats i 

vive anxiété; il espère encore. j
m

pé-

Les témoins entendus, M. Thévenin, P
r0Cl

V^L
ue

nce, 

rial, dans un réquisitoire plein de dignité et ae ^
ce

tte 
a développé toutes les charges de l'accusation s ^. 

hauteur d'idées et cette élégance de langage qui t ^ 

sent son talent et a établi la culpabilité des deux.
 & 

dans le vol et l'assassinat. Il a teimine en dénia» 

peine suprême.
 u

 <n0' 

M" Bories, défenseur nommé d'office par M. « '
 e8

i 

dent la veille du jour où l'affaire devait /yeJuL 
venu prêter l'appui de sa parole à l'accuse «aDB1

 t
 fori 

M" Nux prend ensuite la parole pour Despaux, .
 r 

une chaleureuse défense, il le montre victime o 

cusation mal fondée.
 M

tiMiet 

M. le président fait un résume fidèle et suc ,^ 
plaidoiries, et le jury entre dans \s chambre des u 0 
lions. Après quelque temps, ilrertredans la saiie

 jo( 

déclarer la culpabilité des deux fccuses avec au 

de circonstances atténuantes.
 et 

En conséquence, la Cour coidamne Nabarrat 

paux aux travaux forcés à perpétuité. 

s-
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

inné 

.si* 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux) 

présidence de M Boudet, président de 

contentieux. 
section du 

5ÈC
I1EMI!NTS. 

.ITlfilECX 

CESSION DE PLUS-VAI.EE. — 

— COMPETENCE JUDICIAIRE. 

RETRAIT 

, llers, étranger tout à la fois à l'entreprise d'un 
U>rH

u
. L

emen
i et à la propriété des terrains qui en font 

dessec ^ adjudicataire à forfait d'un droit de plus-

l'°y, 'spéciale prétendu sur les terrains compris dans le 
° mètre de dessèchement, à raison, par exemple, de faci-

auraient été données à l'extraction de la tourbe. 
périr, 

'• I a l'autorité judiciaire, et non à la juridiction admi 
"'■irative, gu'H appartient de connaître de l'exercice du 

ait litigieux dont le bénéfice est réclamé par les pro-
ret

(étaires des terrains éventuellement assujétis aux plus-

values. 

Cette décision s'est produite dans les circonstances sui 

Va
'par contrat du 29 octobre 1852, le sieur Pilastre a ac 

• moyennant 500 francs, des liquidateurs delacomua-

4
U

1
S

'
 conc

essionnaire du dessèchement des marais de 

f^thic |
e
 bénéfice éventuel d'une ordonnance eu date 

a là mars 1829, par laquelle avait été prescrite une ex-

tise à l'effet de vérifier si une plus-value n'aurait pas 

P
e

!" ..I,,,^. aux terrains tourbeux compris da> s le péri-

jue 

F!
 oro

'
CL

irée aux terrains tourbeux compris du s k 

■ira du dessèchement, en raison des facilités c 

Assèchement aurait données à l'extraction de la tourbe 

A jrès avoir offert le remboursement de cette somme de 

.-(in'francs, des intérêts et des frais de contrat, le syndi 

° t des propriétaires et les communes, parties intéressées, 

»t nonrsuivi devant le conseil de préfecture de la Somme 

l'exonération de la plus-value prétendue par l'acquéreur 

H la compagnie. Ce dernier a, de son côté, saisi le Tri 

bunal civil d'Abbeville d'une demande en nullité des of 

1res qui lui avaient été notifiées. 

Sur l'instance administrative est intervenu un arrêté 

par lequel le conseil de prélecture s'est déclaré uicom-

oétent. 
Quant au Tribunal d'Abbeville, il a sursis a statuer, en 

raison des recours formés par le syndicat contre l'arrêté 

du conseil de préfecture. 

Me Henri Hardouin, au nom du syndical, a soutenu que 

l'incompétence de la juridiction administrative avait été à 

tort déclarée. 11 a soutenu subsidiairement, avec M. le 

ministre (.les travaux publics, que, s'il y avait lieu à reu 

vo: devant l'autorité judiciaire, comme l'interprétation 

préalable des décrets et ordonnances organiques du des-

sèchement était nécessaire, cette interprétation était di-

rectement dévolue au Conseil d'Etat, et que, donnée im-

médiatement, elle empêcherait un circuit de procédures ; 

qu'enfin, le caractère essentiellement litigieux des droits 

acquis à forfait par le défendeur résultait de l'ensemble 

des actes à interpréter. 

# Labordère, pour le sieur Pilastre, a plaidé le rejet 

pur et simple du recours et la non-recevabilité des con-

clusions additionnelles prises par les demandeurs à fin 

d'interprétation des actes de l'autorité souveraine relatifs 

au dessèchement. 

M. de Lavenay, commissaire du gouvernement, a p<m-

sé que la question de validité ou,d'invalidité des offres du 

syndicat était de la compétence exclusive de l'autorité ju-

diciaire. S'expliquant ensuite au sujet de l'avis de M. le 

ministre des travaux publics et des conclusions, à fin d'in-

terprétation immédiate et préalable des actes organiques 

de l'entreprise du dessèchement, l'organe du ministère 

public a fait remarquer qu'il y avait beaucoup plutôt à 

déterminer, d'après l'ensemble de ces actes administratifs 

intervenus dans cette affaire et des faits qui s'y référaient, 

la nature des droits acquis à forfait par le défendeur, qu'à 

déclarer le sens et la portée de telle ou telle disposition 

de l'un ou de plusieurs des mêmes actes. Pourquoi anti-

ciper? a ajouté M. le commissaire du gouvernement. L'au-

torité judiciaire n'est-elle pas saisie? Si, pour l'apprécia-

lion du caractère litigieux du droit dont le défendeur s'est 

rendu adjudicataire, les juges civils croient nécessaire l'in-

terprétation de quelqu'un des actes administratifs aux-

quels la concession du dessèchement a donné lieu, ils ré-

clameront cette interprétation. Conformément à ces con-

clusions, est intervenu le décret suivant : 

•> Napoléon, etc., 
« Considérant que le syndicat des propriétaires des terrains 

tourbeux a demandé devant le conseil de préfecture que ces 
propriétaires fussent déclarés libérés envers le sieur Pilastre 
«'laCompagnie du dessèchement de toute dette de plus-va-
lue, au moyen du paiement, entre les mains du sieur Pilastre, 
cessionnaire de la Compagnie de dessèchement, du prix de 

son acquisition ; 
« Que l'art. 3 de la loi du 16 septembre 1807, sur lequel le 

syndicat prétend que cette demande était fondée, n'est relatif 
qu'à la préférence que doivent obtenir sur lout autre deman-
deur les propriétaires de marais qui s'engagent à en exécuter 
te dessèchement dans les délais et conformément aux plans 

arrêtés par le gouvernement ; que cet aTticle est entièrement 
étranger à la validité etauxtftets d'une licitation ordonnée 
par justice et portant sur les diverses créances qui peuvent 
'ester entre les mains des dessécheurs après l'entier achève-

ment des travaux ; 
« Que la demande du syndicat ne pouvait avoir cl n avait 

en effet d'autre base que les art. 1699 et 1700 du Code Napo-
'éon, aux termes desquels celui contre lequel on a cédé un 
droit litigieux peut s'en faire tenir quitte par le cessionnaire 
en lui remboursant le prix réel de la cession; 

« Considérant que les travaux de dessèchement des marais 
de l'Authie sont depuis longtemps terminés; 

« Que le sieur Pilaire n'est cessionnaire ni de la continua-
tion des travaux,ni même de l'ensemble des droits de la Com-

pagnie de l'Aubespin ; 
« Que, suivant procès-verbal de licitation passé devant no-

taire le 29 octobre 1852, il a acquis un droit spécial, mis iso-
lément et comme lot distinct en adjudication, et consistant 

dans la répétition des plus values particulières qui seraient 

tr ,,-rn
 l

* compagnie à. raison de la plus grande facilité d'ex-
"acuon de la tourbe, conlormément à une ordonnance rendue 
au contentieux le 15 mars 1829 ; 

n'est qu'à l'autorité judiciaire qu'il appartient 
i, moyennant la réalisation des offres par lui faites 

«uol^j^n }re> le syndicat peut, par application des art. 
IOJJ et i ,00 du Code Napoléon, faire tenir quittes de ce droit 
spécial de plus-value les propriétaires des terrains tourbeux 
situes dans le périmètre du dessèchement; 

« Et que, dans ces circonstances, c'est avec raison que le 
conseil de préfecture du département de la Somme s'est dé-
clare incompétent pour statuer sur la demande du syndicat, 

Art. 1". La requête du syndicat et de la compagnie de 
Do m pierre est rejetée. 

« Art. 2. Le syndicat et 
condamnés a^x dépens, u 

a compagnie 

a compagnie de Dompierre sont 

CUROIViaUE 

PARIS, 23 NOVEMBRE. 

L'ouverture de la Conférence des stagiaires est indiquée 

pour samedi prochain, 28 novembre, à midi précis. 

La seconde séance aura lieu le lundi 7 décembre, à 
deux heures, 

heure. 
et les suivantes, tous les lundis, à la même 

— On change tant, à partir du jour où l'on vient au 

moud" jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans ! réflexion pleine 

de bon sens faite eu plein Tribunal'correctionnel par Ber 

net, brave homme très confiant et qui a clé dupe de sa 

Confiance, ainsi qu'il va le l'aire connaître. 

Un jour, dit-il, je vois entrer chez moi un grand garçon 

qui me dit : « Vous rappelez-vous avoir été parrain?' — 

i)ui, il y a vingt-cinq ans. — C'est ça; vous rappelez-

vous les noms de votre filleul? — Oui, parfaitement. — 

Charles Hutard? — C'est ça même ; eh bien, ce filleul, ce 

Charles Hulard, c'est moi! — Ah! bah! comment, mon 

garçon, c'est vous? Sapristi! que vous êtes grandi depuis 

le jour de votre baptême, car je ne vous ai pas vu depuis; 

vous allez rester à dîner avec moi, » lui dis-je. Il accepte 

sans cérémonie (un filleul, ça se comprend) ; j'étais en 

chanté de le voir, ce garçon, d'autant plus qu'il me par-

lait de toute ma famille. En dînant, je lui demande ce 

qu'il fait; il me répond qu'il est fabricant d'équipements 

militaires et qu'il demeure à Neuilly, château de l'Etoile; 

et puis, de fil en aiguille, il en arrive à me dire que son 

industrie avait bien ses désagréments, qu'il était obligé de 

faire des avances considérables et que ça le gênait par 

fois beaucoup; ainsi, dans ce moment, me dit-il, je suis 

dans un assVz grand embarras, non pas qu'il me faille une 

forte somme, car avec une centaine de francs je me tire 

rais d'affaires mais ces 100 fr., il me les faut absolu-

ment et je ne sais où les prendre. 

Moi, ne les a-ant pas à la maison, je ne lui offrais pas 

de l'obliger ; mais, enfin, il finit par me les emprunter; 

j'avais 30 francs, je vais en emprunter 70 au boulanger, 

et je les donne à cet individu que je croyais mon filleul ; 

vous allez voir. 

Quelque temps après, je me trouve avec un parent de 

mon filleul. « Tiens, lui dis-je, il est venu me voir. — 

Qui ça, Charles ? — Oui. — Ça m'étonne, il ne sort ja-

mais dans le jour, il ne le peut pas, il est employé dans 

un bureau. — Comment, employé dans un bureau? — 

.Mais non, il est fabricant d'équipements militaires à Neuil-

ly. — Charles Hutard? — Oui, Charles Hutard, mon fil-

leul. — Mais je vous dis qu'il est commis et qu'il demeu-

re rue Tiquetonne. — Ah! ça, voyons, que je dis, il y a 

de l'embrouillamini ; mon filleul est petit, brun. — Mais 

non, c'est un grand, blond I celui que vous désignez là, 

c'est Prodhom, le beau-frère de votre filleul ! » 

Voilà, messieurs, dit le plaignant en finissant, ce qui 

s'est passé ; depuis, je n'ai pu remettre la main sur mon 

faux tilleul ; j'ai été escroqué. 

Le prévenu n'étant pas là pour donner ses explications, 

nous nous bornons à mentionner sa condamnation à un 

an de prison et 50 fr. d'amende. 

— C'est pousser un peu loin le culte de la foi jurée que 

de tenir pai oie comme l'a fait Touzard ; il a accompli sa 

promesse si scrupuleusement, qu'il en vient rendre comp-

te à Ja police correctionnelle, ce qui prouve bien la vé-

rité de cet adage : « Faut d' la vertu, pas trop n'en 

faut. » 

Donc, ceci se passait un jour que Touzard avait bu ; il 

serait difficile d'en rechercher la date sur l'indication de 

cette circonstance, cette circonstance se renouvelant les 

sept jours de la semaine et changeant dès lors son nom 

contre celui d'habitude; mais, peu importe le jour ; l'es-

sentiel, c'est le fait, et le voici : 

Planté au milieu de la rue, les pieds dans la boue et la 

tête dans les nuages... de l'ivresse, Touzard, à défaut de 

solidité dans le raisonnement, avait une grande suite dans 

les idées ; il est vrai que ces idées étaient toutes dirigées 

s ir le renouvellement incessant de la même action, et 

cette action c'était l'application d'un coup de pied à cha-

que passant, un de ces coups de pied que les gens qui 

ont le cœur haut placé appellent honteux! 

Cette idée était tellement fixe chez lui, que l'âge et le 

sexe ne la modifiaient en rien. Or, une dames'étant sous-

traite, par un demi-toi.r des plus agiles, au geste indiqué 

plus haut et ayant avancé rapidement le pas, Touzard, ne 

voulant pas avoir manqué un seul passant, se met en de-

voir de la poursuivre; la dame effrayée prend sa course, 

Touzard en fait autant, elle arrive à la porte de la maison 

qu'elle habite, elle s'élance dans l'allée, Touzard s'y é-

lance après elle; elle monte l'escalier, il grimpe après el-

le; elle arrive haletante à sa porte, elle l'ouvre rapide-

ment et la referme au nez de notre maniaque. 

Un marchand de vin de la maison, attiré par les cris de 

Ja dame, arrive pour la secourir; elle était hors de dan-

ger, mais Touzard avait une trop belle occasion de pren-

dre sa revanche pour la manquer; il allonge donc au 

marchand de vin le coup de pied destiné à la dame. 

Le marchand de vin, qui sent qu'il ne sera pas de force, 

descend l'escalier, sort dans la rue et voit passer un gen-

darme; il lui signale ce qui se passe; le gendarme monte 

dans l'escalier où Touzard était resté, bien décidé à faire 

le blocus de l'appartement de la dame, à la prendre par 

la famine afin de lui donner le coup de pied qu'il lui avait 

promis, quand la faim l'obligerait à sortir pour aller ache-
ter des aliments. 

Le gendarme le somme d'avoir à se retirer : « Où de-

meurez-vous? « lui demande-t-il ; Touzard donne son 

adresse. « Venez avec moi. ajoute le gendarme; vous êtes 

ivre, je vais vous reconduire à votre domicile pour vous 

éviter quelque mauvaise affaire. » 

Touzard consent à suivre le gendarme; seulement, il lui 

lient à peu près ce langape : ■< Une fois à ma porte, je ne 

te craindrai plus et je te flanquerai ma botte 

On sait où (toujours son idée fixe). 

H fut dit comme il fut fait; tout le long du chemin, 

Touzard se montra d'un calme et d'une convenance par-

faits, ma's, arrivé à sa porte, il tint parole. 

Le voilà aujourd'hui devant la police correctionnelle; 

demandez-lui sa pensée, le jour où se sonl accomplis les 

faits qui l'amènent devant la justice : c'est un X qu'aucune 

règle de proportion ne peut dégager. 

11 ne peut donner aucune explication, il ne comprend 

rien à ce qu'il a l'ait; ce qu'il S3mble comprendre beau-

coup mieux, c'est le désagrément d'aller passer un mois 

en prison, d'autant [dus qu'il sait qu'aussi bien que lui 

justice tient sa parole. 

— Un ouvrier peintre en bâtiment, le sieur Féron, âgé 

de quarante-deux ans, domicilié à Batignolles, vient d'ê-

tre victime d'un cruel accident. Avant-hier, après midi, 

cet ouvrier était occupé à des travaux de son état dans 

une fabrique de laine, à la B'iche-Epinay, près Saint-De 

nis, et, vera trois heures, il était entré dans une pièce où 

se trouvait en mouvement nn arbre moteur mû par une 

machine à vapeur; il était chargé de la restauration dans 

cwtte pièce d'un faux plafond en toile et papier, et bien 

qu'on l'eût engagé à remettre au lendemain ce travail, at-

tendu que la machine serait en repos, il avait pensé pou-

voir le terminer le jour même sans inconvénient. A cet 

effet, il était monté sur une échel'e placée derrière l'arbre 

moteur contre le mur et il avait immédiatement collé le 

papier à la surface du plafond qui se trouvait au-dessus 

de sa tête; puis, voulant continuer son travail, il dut se 

pencher pour atteindre la partie qui se trouvait immédia-

tement au-dessus du moteur. Malheureusement, au même 

instant sou tablier et sa blouse s'enroulèrent auto >r de 

l'arbre, et il se trouva entraîné lui-même dans le mouve-

ment de rotation avec une vitesse de deux cent cinquante 

révolutions par minute. A chaque révolution, cet infortuné 

suspendu par ses vêtements était lancé avec une violence 

extrême contre le mur et contre une poutre du plafond, 

et il ne tarda pas à être littéralement broyé. Cependant, 

des ouvriers, témoins de l'accident, s'étaient empressés 

de donner l'alarme, et la machine avait pu êlre prompte-

ment arrêtée; mais il était déjà trop tard, et l'on ne put 

relever qu'un cadavre horriblement mutilé. Il y a environ 

trois mois, un autre accident, moins funeste toutefois, 

était déjà arrivé dans la même fabrique; un ouvrier avait 

eu la jambe prise dans un engrenage et il avait reçu une 

blessure tellement grave qu'il est encore en ce moment 

malade à l'hôpital. 

Le sieur Féron était un honnête ouvrier, généralement 

estimé; il était père de quatre enfants en bas âge dont il 
était l'unique soutien. 

— Une omission s'est glissée dans le bulletin de la Cour 

de cassation du 19 novembe, à l'occasion du rejet de la 

demande en renvoi pour cause de suspicion légitime, for-

mée par le.sieur Poisson, ancien avoué à Paris. La pré-

vention dirigée contre lui est celle d'attaque contre le res-

pect dû aux lois et l'inviolabilité des droita qu'elles ont 

consacrés, dans une brochure intitulée : Ordre et réformes 

dans l'organisation judiciaire à Paris. 

— Erratum. — Dans l'article que nous avons publié sa-
medi dernier sur le Coal-Hole-Tavern à Londres, il s'est 
glissé plusieurs erreurs typographiques qu'il est important de 
relever. 

A la 17e ligne de la 2e colonne, au lieu de cendres infumées, 
lisez cadres enfumés; même colonne, 7e ligne en remontant, 
au lieu de un soldat, lisez nos soldats. Entin, à la 15e ligne de 
la 3* colonne,.au lieu de sous la surveillance, il faut lire: 
sans la surveillance. 

Société gén. mobil... 740 — 
Comptoir national... 660 — 

rOND8 ÉTRAKCÏK». 

Nepl.fC. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1886... M -

— Oblig.1853 53 -
Esp.,30[0,Detteext. 40 — 

— Dito, Dette int. 37 3[3 
— Dito, pet Coup 
— Nouv.30|0Ditt. Ïl7j8 

Rome, 5 0(0 8«ïp 
Turquie (emp. 1854). — -

Bourse d« Parla du 23 Novembre 1 ftftf. 

• o o Au comptant, D" s. 66 75.— Baisse « 45 a. 
Fin courant, — 66 85.— Baisse « 10 c. 

Auoomptaut, D"e. 90 30.— Baisse « 70 c. 
Fin courant, — 

A. 17 OOBCVTAMY. 

66 75 3 0(0 j- du îïdéo. 
S 0i0 (Emprunt).... 

— Dito 1858... 
4 OT.0j.22sept 79 — 
4 l|2 0i0del8J8... 
4 4|2 0l0del88«... 90 30 
4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de ta Banque... 2950 — 
Crédit foncier 535 — 

FONDS DE U TIUI, ■»*«— 

Oblig.dela Ville (Em-
prunt 25 millions. 1075 — 

Emp. 50 millions... 1040 — 
Emo. 60 millions... 390 — 
Oblig. de la Seine... 188 75 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1140 — 
Canal de Bourgogne. 925 — 

| YALEBS» D1VIASI8. 
i H.-Fourn. de Moue. — -» 
| Mines de la Loire... — — 
| H.Fourn. d'Herser.. 
j Tissus lin Maberly.. — — 

Lin Cohin — —• 
Ga», C** Parisienne.. 595 — 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 865 — 
Omnibus de Londres. 90 — 
C'Muip.d.Voit.depl. 45 — 
Comptoir Bonuard... 125 — 

Plus 
haut 

0i0 
0)0 (Emprunt) .... 
1[2 Ot.01852 
I[2 0|0 (Emprunt) 

OBKMIKI DI r*a OOTit AD vAuqvttt 

Paris à Orléans 1260 — | Bordeaux à la Teste. 
Nord 872 51) j Lyon à Genève 582 50 
CUmiudel'Estfanc.) Oi'i — | St-Ramb.àCrenobls. 455 — 

— (UOUY.) — — | Ardenue3 et l'Oise... 400 — 
l'aria a Lyon — — I Graissess&c à Béziers. 305 — 
Lyon à ta Mediterr.. | Société autrichienne. 653 75 
Midi M7 5» | Central-Suisse . ...7 "«*!!-
Ouest 627 h0 I Vkior-Emmanuel... 420 ~ 
Gr.central deFrau-e. 5'J7 50 [ Ouest de la Suisse... 

Le progrès, en toute chose, e4 l'auxiliaire du bon mar-

ché; ou ne s'étonnera donc pas que M. d'Origny, grâce à 

d'ingénieux perfectionnements, ait pu réduire à 5 francs 

le prix de ses dents. Malgré ce bon marché, les dents et 

dentiers d'Origny ne laissent rien à désirer sons aucun 

rapport, et sont garantis dix ans, passage Véro-Dodat, 33. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, Rigo-
letto, opéra en quatre actes, musique de Verdi, chanté par 
;M"ts Saint-Urbain, Nantier-Didié, MM. Mario, Corsi et An-
gelini. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comiqne, Joconde, ou les Cou-
reurs d'aventures, opéra-comique en trois actes, paro'es d'E-
tienne, musique de Nicolo. Crosti cou inufra ses débuts p ir le 
rôle de Joconde; les autres rôles seront joués par Mooker, Pon-
chard, Lemaire, Beckers, M"'s Révilly, llenriou et l)u,juy. La 
Clé des Champs et le Mariage extravagant compléteront le 
spectacle. 

— THÉÂTRE LYRIQUE.— Les dragons de Villars, opéra-
comique en trois acles. D.main mardi, jeudi et samedi, 10", 
Jle et 12' représentation de Margot. 

— Ce soir, à laGaité, pour les représentations de M. Lafer--
rière, la rentrée de M. Paulin-Ménier, les débuts de M. Char-
les Lemaître et de M"" Elisa Deschamps, le Fou par amour, 
drame nouveau eu cinq actes. 

— AMRIGU-COMIQUE. — Reprise de l'Homme au Masque de 
fer, drame de feu Amould et de M. Fonrnier, admirablement 
joué par Dumaiue, Castellano, Omeret Mllu Delaistre. On com-
mence par la Filleule du Chansonnier. Laurent joue le rôle de 
Pruneau. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. Le plus agréable spe.itacle 
qu'on puisse voir, c'est l'Amiral de l'Escadre bleue, si parfai-
tement joué par Bocage, Latouche, Veruer, P. Deshayes, 
M™e* A. Key, Florence. 

— Au Cirque-Napoléon, toujours la même vogue avec la 
Perche à la Chaise, la Pastorale équestre et le Vélojimane in-
dien. . . 1^-«_..'_ * 

SPECTACLES DU 24 NOVEMBRE. 

Oriaa. — 
FKAKÇAIS. — La Calomnie, le Jeu de l'Amour. 
OpiaA-CowQUi. — Joconde, la Clé des Champs. 
ODÉON. — Christine, Roi de Suèie, le Perroquet gris, 
ITALIENS, — Rigoletto. 
TIIÉATRI-LYRIQUE. — Margot. 

VAUDEVILLE. — La Joie de la maison, Triolet. 
VABIÉTÉS. — Les Chants de Béranger. 
GYHNASI.— Les Petites Lâchetés, J'enlève ma femme. 
PALAIS ROYAL. — Amour et pruneaux, le Supplice, le Caporal» 
PORTK-SAIMT-MABTTK. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — L'Homme au masque de fer. 
GAITÉ. — Le Fou par amour. 
CIBQUE IMPÉRIAL. — Perrinet Leclerc. 
Foi us. — La Table et le Logement, l'Histoire d'un gilet. 
DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Demoiselle de la Rochetromblon. 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes, Louisette. 
BEAUMARCHAIS. — Le Revenant, le Père Sangsue. 
BOUFFES PARISIENS. — L'Arbre de Robinson, le Mariage. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 
ROBBRT-HOUD» (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
PRECATELAK. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 
CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 

de 8 à 11 heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 

TAIll 9X8 MATKRSB 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
Anué* 1856. 

r r I a : ft>»rt« ,• fr. i dé|t*ri*iH*tt «•, • f ». &• ©, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay 

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Matliurios, 18* 
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AVIS. 

M MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES 

TAftIF MODIFIÉ 
1 FRANC .aligne 

('-n répétant l'insertion trois fois au moins). 

c'tn deux insertions. 1 fr 

une seule insertion. . 1 

25 c. 

50 

la ligne 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

oué à Metz (Moselle). 

Vente par licitation entre majeurs, en un seul 

lot. 
De la FORÊT DE! JAUMOXX, territoires 

de Roncourt et de Saint-Privat, arrondissement de 
Briey (Moselle), contenant 261 hectares 22 ares, 
aménagée à 25 ans. 

A la panie nord-ouest de la forêt, il existe une 
exploitation considérable de pierres de taille d'une 
excellente qualité, dites pierres de Jaumont. 

Au centre de la forêt, vaste maison avec jardin 
et terrain planié. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 21 décembre 
1857, à midi, à l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de Metz (Moselle). 

Sur la mise à prix de 370,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Metz, à Me GUÉVEli, avoué, rue Fournirue, 

31, poursuivant la vente; 
— Et à Mes Maline, place Sainte-Croix, 5, el 

Chatel, place d'Austerlilz, 28, avoués colicitants. 
(7572;" 

1" D'un petit CHATEAU à quatre faces avec 
perrons nouvellement construits sur élévation au 
milieu du jardin planté d'arbres et arbustes, d'u-
ne contenance d'environ 50 ares. 

2" Et d'une PIÈCE »E TERRE en marais, 
de la contenance de 8 ares, le tout silué à Car-
ches, canton de Sèvres, sur la route qui conduit de 
Garches à la Celle-Saint-Cloud. 

Vue magnifique. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" ssIOOT, avoué à Versailles, place Ho 

che, 6. • .(7586; 

CHATEAU ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de Me RIOOT, avoué à Versailles, 

place Hoche, 6. 
Vente sur saisie immobilière en l'audience des 

triées du Tribunal civil de Vertailles, ea un seul 
lot le jeudi 10 décembre 1857, à midi, 

Sur la mise à prix de : 10,000 fr. 

IIAÎSON ET TERRAIN A PASSY 
Etude de M° HONNEL UE LO\tCII AMP, 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 
Vente par suite de conversion, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, deux heures 
de relevée, le mercredi 2 décembre 1857, en deux 
lots : 

1° D'une RAISOK avec cour et jardin, sise à 
Passy, rue Vineuse, 3 ancien et 7 nouveau. 

Sur la mise à prix de : 50,000fr. 
2° D'un TERRAIN sis à Passy, rue. de la 

Tour, 6, avec jardin, écurie, petit bâtiment. 
Sur la mise à prix de : 10,000 fr. 

S'adresser 1" à M' BOMNEL RE I.OKCi-
CII AMP; 

2° A Me Cesselin, avoué à Paris, rue des Jeû-

neurs, 35 ; 

3° A M" Chandru, notaire, rue Saint-Denis, 45. 

 .(7580) 

2 MAISONS «u. r-ST-SAlYEUR 
Etude de M« DEVANT, avoué à Paris, rue 

de la Monnaie, 9. 
Vente sur conversion, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, deux heures de relevée, le mercredi 9 décem-
bre 1857, en deux lo s qui pourront être réunis, 

1° D'une MAISON à Paris, rue Neuve-Saint-
Sauveur, 10, d'un revenu d'environ 6,160 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. , 
2" D'une MAISON à Paris, rue Neuve-Saint-

Sauveur, 12, et rue du Pelit-Carreau, 32, d'un re-
venu d'environ 4,990 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. i 
S'adresser : 1° à M* REVANT, avoué pour-

suivant la vente, rue de la Monnaie, 9 ; . 
2° A Me Adam, avoué présent, rue de Rivoli, 110. 

.(7579j 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON A PARIS 
rue du Rocher, 38, et rue de Vienne, 9, composée 
de quatre corps de bâtiment et d'un terrain a bâ-

tir, à vendre, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 1er dé-
cembre 1857, midi. — Produit brut, 11,725 fr.— 
Mise à prix, 95,000 fr. — S'ad. à M'JUlea PO-
TIER, notaire à Paris, rue Richelf u, 45. 

.(7336) 

«i de 532 mètres environ, propre à bâ-
ti tir uu hôtel, sis à Paris, rue Barbet-

de-Jouy, d.vant porter le n° 29, à vendre par ad-
judication, même sur une seule mchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 24 novembre 
1857. (Entrée en jouissance de suite). 

Mise à prix : 53,000 fr. 

S'ad. àfl1 PRESTAT, notaire, r. de Rivoli 77 
\7554) ' 

C DUCHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Tirage au sort des actions et obligations àrem-

bourser en 1858. 

Le mardi 8 décembre 1857, à dix heures du 
matin, il sera procédé publiquement, dans une 

des salles de l'administration, rue de la Chaussée-
d Antin, 11, au tirage au sort des numéros des ac-
tions el des obligations à rembourser à partir du t 
janvier 1858, savoir ; 
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3 0[0 (l'e série). 

f 391 actions. 
H 1 obligations 1er emprunt 
24 — 2« — 

2911 — 3' — 

S = 5: r z'gSg 
337 - 3' — _ (4" série). 
Quant au tirage des obligations de la 5' série, à 

laquelle appartiennent celles qui doivent être déli 
vrées aux porteurs d'actions du Grand-Central, il 
y sera procédé aussitôt après que l'échange des ti-
tres aura été effectué, conformément aux conven-
tions intervenues. 

Cet échange aura lieu dans le plus bref délai 
possible. 

Le directeur de la compagnie, 
(18672) c. DIDION. 

Vrill V' Pr®Parat0're au génie civil, aux écoles 
JUliULu des arts et métiers, aux différents em-
plois des chemins de fer; construction de machi-
nes à vapeur. 12, rue des Batailles, àChaillot. 

(18556)* 

4 HTA W k f F ^st- breveté pour lescartons 
Il Ail I UllllAuu debureauetnotaires. E. Ven-
tre, r. Fsés-Montmartre, 11, et pl. des Victoires, 9. 

.(18600)* 

I>l»A\r#i7C IV4DT pour pendules et ameue 
linUllMiJ U il lU blemcnt. L- médaill-
aux Expos, française et anglaise 1857 et 55. Mar. 
ques eu chiffres. Maison Susse fr., 31, pl. Bourse, 

_____,
iW

..^...iiin:.
 1 ' f'ftTri • 

rr 1 nio le meilleur marché de tout Paris, n°59, 
I Allu rue du Faubourg-Saiiit-IIonoré.— Maga-
sins de la Tentation, place Beauveau. .(18554) 

(11 AIES DES INDES ET DE FRANCE 
LIQUIDATION FORCER PAR SUITE DE CHANGEMENTS 

CONSIDÉRA RLES. 

La maison des Indiens, n° 93, rue de Richelieu, 
près le boulevard des Italiens, vend toutes ses 
marchandises dans le plus bref délai. — Très 
grand choix de Cbàles de l'Inde longs et carrés. 
— Immense assortiment de Cachemires français. 

.(18604;* 

Pierre «Il vlnc. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 
i U PC A rebelle* au copabuet nitrate d'argent, 

ni» 91 i Oïl pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(18161) 

exempts de douleurs et de démangeaisons. Ses 
SERRE-RRAS perfectionnés et ses belles COMPRESSES 

en papier lavé complètent un pansement propre et 
discret. — Pharmacie, faubourg Montmartre, 76; 
dans les pharmacies de chaque ville. — Fabrique 
et gros, rue des Martyrs, 28. (18670)* 

DIX ANNEES DE SUCCES 
COSSIÉTIQUE 

contre les boutons, dartres, rougeurs, déman-
geaisons du visage, du cou, etc. Prix : 2 fr. 

POMMADE 
Spécifique infaillible pour prévenir et arrêter 

la chute des cheveux. Prix : 2 fr. 

DEMARS, pharm., r.d\Angoulôine-du-TempIe,20 

(1861 S;* 

PILULES PSRGAT
M
.0ES

E
DE CAUVIN 

Pltanii., pl;ice de l'Arc, de Triomphe, lu, Paris {2 fr. la DOlteJ, 

contre la CONSTIPATION, la BILE et les GLAIRES. 

(18674;* 

GUIDE DES ACHETEURS 

A la Laiterie anglaise (Jambon d'York) 

FROMAGE de Chester, sauces, pickles, biscuils anglais 
porter, pale aie «t seoteli aie, 64, faubourg St-Honuré. ' 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M" THOMAS DARCHE, FOURNIF.R, suce""-, ir, r. fj

u
 Bac 

Café-Concert du Géant. 
boni, du Temple, 47. Grande Soirée lyrique. Entrée libre. 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE j1", couteaux renaissance,28,r.du Bao.M"«U55 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHRISTOFLE, 26,rue Vivicnne. 

Ruolz (argenture),MANDAR, M0" TlIOURET,3i .r.Caumartin 

Papeterie. 
PICART, lableaux modernes(restauration), M,r.du Bac 

Parfumerie. 
VINAlGREGEokGIEp

r
loil

<Ue
.GUELAUD,6,G

d
" Iruanderie 

HUILË DE NOISETTE Sffl 
< neveux, pour remédier à leur sécheresse et aïo-
nie. Le flacon,2 fr. Pharmacie I.AROZE, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

ENIiELIKES < GERÇURES, CREVASSES 
Pommade de LEDROU, pharm., r. Richelieu, 16, 

Paris. Se trouve dans toutes les pharm. de France. 
(18673)* 

1
VQ niiTÙHi'C entretenus avec les POIS 

jïitj I LliLO ÉLASTIQUES de Le Pc.driel 
«t son TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT (rouleau bleu) sont 

I» <F. ! 

■ rH'piHli 

if »9 'i 

1832 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET D'ARGENT. 

185» iMBBa% .-ssass. 1844. 

1 HTDRAUlKjn* 

CHOCOLAT 
D8ine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Afemer est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

[■e Chocolat Menier te trouve dan» toutes le» TÏUet de France et de l'Étranger. 

HUILE DE TOIE DÉ MORUE DE SM 
PECHE DE CETTE ANNEE A TERRE-NEUVE. 

Pâle, naturelle, fraîche, d'une saveur agréable, recommandée par un grand nombre de médecins comme étant 

très active et en même temps facile à prendre. — Flacon, 7 fr. o(l c.; demi lacon, 3 IV. ~h o. 

Contre uu mandat sur la poste de IS francs, on recevra franc rie port deux /laçons île cette huile dans tonte 

ville de France située sur le parcours d'un chemin de fer. — PHARMACIE SWANN, RUE OASTIGI.IONE, VI. 

il * «-M I nri.'.mihtva Ji V»4"..'-->vu*i Vit •«•'< •■«'.a.-,...;. . (18675)'-

IMPRIMERIE Ef LIBRAIRIE GENERALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE I:T MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Haupblnc. '17. — Purin. 

Y0E™.™'' DE PROCÉDURE (Mm 
ET COMMERCIALE, comprenant tous les actes judiciaires, extra-judiciaires et procès-verbi** 

prévus parle Code Napoléon, le Code de procédure ci vile'et commercé
 d

," 
j«-kT ''Ile, Jp. 

pro-

ministère des huissiers 

Code de commerce, les lois spéciales et la jurispruVIéhce: par F. .SEANfVIU, ancien 
mière instance. 1 vol. in-8", 18Si, 5 fr. «voue de 

TARIF mm DES AVOUES 
états complets des (rais et émoluments 1° de toutes les instames principales et incidentes tant en i 
mandant qu'en défendant, 2" et de toutes les procédures, frais et émoluments des.expédients'ot / 
cutions prévus par le Code d 

menhirs; le Code Napoléon, 
4834. 2 fr. 50 G. 

procédure civile; la loi du 2 juin 1841 sur les ventes judiciaires d'im 
etc., classes par ordre alphabétique; par LE MÊME. 1 volume in-8* 

Les deux ouvrages réunis en un seul volume, au lieu de 7 fr. ëO c, 6 fr. 50 c. 

U BORNAGE 
revue avec soin-ct considérablement augmentée. 

Le catalogue sera esavoyé fi'ftmct» 

et de la compétence des actions cm. 

en dérivent, par AIILLE/r « 
eienitige de paix, avocat. " 

fort volume in 8°. 7 fr. 50 <■. 
ntion 

à Ionien le* personnes 
feront la ileniniitle par lettre atTranclile. 

<I«iI CIJ 

EAU DENTIFRICE DU DR HM0QII 
I MÉDECIN DELÀ FACULTÉ DE PARIS, CHIRURGIEN-DENTISTE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Auteur de plusieurs Traités de Médecine-Dentaire.) Médaille-d'OR donnée par le Gouvernement.) 

Le Docteur HÉNOQUE a constaté pendant une 
longue pratique que la perte des dents et les 
maladies des gencives proviennent presque 
toujours de l'emploie de dentifrices contenant 
des substances nuisibles. Le public accepte 
trop légèrement ces mélanges dangereux, 
livrée au commerce par des hommes ignorans, 
ou qui n'ont jamais étudié ni pratiqué la 
Médecine-Dentaire. 

Frappé de ces graves inconvéniens, le Doc-
teur HÉNOQUE, éclairé par une étude appro-
fondie de l'hygiène de la bouche, et par ses 
connaissances en chimie, a composé, dans un 
but d'utilité générale, une EAU DENTIFRICE 
très suave dont les propriétés exceptionnelles 
sont consacrées par l'expérience et par divers 
corps savans. 

LA POUDRE DENTIFRICE DU Docteur HÉNOQUE s'emploie simultanément avec l'EAU. 
A PARIS, chez le Docteur IIKXOQl'K, MtDKI'l.li-IIK.vriSTE.rue Saint-Honoré, 253, 

Et chez les principaux Pharmaciens et Parfumeurs de la FraDce et de l'Etranger. 
PRIX DES FLAÇ'OiYS, 5 FR. ET 9 FR.~ SFR. LA ROITE DE POUDRE. 

La publication légale de* *.•»#• do Soeloto oa« obligatoire dans la OA3BTTE DES TBIBCNACX. I* DROIT et le jr©E»!SAL «KNÉBAL D'AFFICHES. 

ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 21 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
<32H; Commode, chaises, bureau, 

pendule, lampes, guéridon, etc. 
Le 23 novembre. 

(5212) Commode, glaces, lampes, 
tables, chaises, fourneaux, etc. 

Le 21 novembre. 
(5213) Buffel, tables, poêle, com-

mode, 2,000 cloches, fumier, etc. 
Rue Saint-Honoré, 171. 

(3214) Comptoir, commode, pendu-
le, marchandises de nouveautés. 

Le 25 novembre, etc. 
En l'hôtel des Commissairus-Pri-

seurs, rue Rossiui. 6. 

(5215) Bureaux, armoire à glace, 
casier, fauteuil, chaises, etc. 

(5 2(6) Bureau, fauteuils, cartonnier, 
lampe, caisse, pendule, etc. 

<5!I7; Comptoir, banquette, glace, 
lendule, tables en marbre, etc. 

(Si 18) Machine à piquer, tableaux 
peints ù l'huile, bureau, etc. 

(il 9 ;Bureau, fauteuil, chaises, ar-
moires à glace, commodes, etc. 

(5220) Buffet, tables, chaises, fau-
teuil, coffret, armoire, glaces, etc. 

Rue Saint-Lazare, 36. 

(5221 ) Bureaux, caisse en fer, tables, 
chaises, fauteuils, etc. — 

Kue des Amandiers-Popincourt, 13. 

(3292) Buffets, tables, chaises, poêle, 
comptoir, glaces, choppes, etc. 

Rue Pierre-Levée, 10. 

(.3223) Bureaux, secrétaires, biblio-
thèque, table, chaises, buffet, etc. 

Mêmes rue et numéro. 
(5224) Machine à vapeurr, forges, 

éluux, 1er, foule, meubles divers. 
A Vaugirard. 

(5223) Tables, chaises, comptoirs, 
casiers, verres en feuilles, etc. 

Le 26 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

saurs, rue Rossini, ». 
(5226) Comptoir, rayons, casiers, 

toile, coutil à matelas, bas, etc. 
(3227; Table, lustre, canapé, 100 né-

cessaires de diverses dimenst«us. 
(5*28) Bureaux, casier, cartonnier, 

armoires, comptai!?, rayons, etc. 
A Cuiu'oevoie, 

impasse des Epines, 2. 

(5229) Bureau, console, casier, ehai-
ses, comptoir, enclumes, elc. 

SiieiÉTE!*. 

Etude d« V* JUi.IX, huissier à Paris 
rue Montmartre, 6. 

D'un acte sous seings privés, en 
date ù Paris du douze novembre 
uiii huit cent cinquante-sepl, enre-
gistré en ladile viue le treize no-
vembre mê.ne mois, folio 91, verso, 
case 8, pur Pouimey, qui a recj six 
francs. 

Il appert que U 'société ayant 
existé entre AI. Ni :olas-USsiro Llî-
LAMARB et M. I'ierre-Ernest GÎÎ-
GNOX, demeurant ensemble à l'a-
ris, rue du Faubourg-du-iemple, 
«"51, sous.la raison sociale Di^LA: 
MARK et GEGXO.X, pour l'exploita-
tion d'une maison de nouveautés el 
bonneterie, susdite rue du K...i-
bourg-du-Temple, n° 51, a été dis-
soute d'un commun accord, et que 
M. Delamare est chargé de la liqui-
dation de la susdite société. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait dudit acte à 
l'effet de Je faire publier dans les 
journaux légaux, conformément à 
la loi. 

Pour cxlrait conforme . 
Vingt-trois novembre mil huit 

cent cinquante-sept. 
P. JOLIS. (8157) 

Suivant actesoua signature* pri 
rées, fait double a Pari» le orne no 
Timbre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré même ville le dix-
huit du même mois, folio III, verso, 
ease I", par Pommey qui a reçu six 
francs, 

M. Piarre-Louis-Alphonse GARS, 

coiffeur-parfumeur, demeurant à 
Paris, rue Malher, 2, 

Et M. Casimir MAUPRON, garçon 
coiffeur, demeurant aussi k Paris, 
dite rue Malher, î, 

Ont formé entre eux, pour cinq 
années, qui ont commencé le quinze 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, pour finir le quatorze octobre 
mil huit cent soixanie-deux, une 
sociélé en nom collectif, dont te 
•iége est à Pari», susdite rue Mal-
her, 2, et qui aura pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
do coiffeur-parfumeur, établi dans 
ladite maison. 

Ln raison et la signature sociales 
seront GARS et(>. 

M. Gars aura seul la signature so-
ciale ; elle ue pourra engager la so-
ciété que pour les opérations de 
cette même sociélé. 

Les achats des marchandises se 
Terontau comptant. 

Pour extrait : 
GARS, MAOPRON. (U*3) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale du onze novembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré. ,,.,,« 
M. Frédéric-Stanislas BRAV. jar-

dinier-fleuriste, demeurant ci-de-
vant à Paris, rue Saint-Jacques, el 
actuellement à Arcueil, rue Sainte-
Catherine, t ; 

M. Jean-Baptisle-Alphonse VAU-
GLOIS, propriétaire, demeurant à 
Paris, hoillevarl Montparnasse, IM, 

Et M. Jean-Amable HOB1N, pro-
priétaire, demeurant à Paris, ci-de-
vant rue Notfe-Dame-de-Nazareth, 
38, et actuellement rue de l'Est, 15, 

Ont dissous, à compter du même 
jour, la sociélé en nom collectif 
qu'ils avaient formée entre eux, 
sous la raison Frédéric BRAY et C", 
pour la plantation et le commerce 
des rosiers cl attires plantes horti-
coles, par ait) sorn*signatures pri-
vées en dale du trente et un octo-
bre mil huit cent, cinquanle-ciiiq. 

registré, et dont la dur e avait 
été llxée à dix années cur.sécuiives, 
a partir du premier octobre mil 
huit cent; cih'quaiilé-cioij. 

Pour extrait : 
A. VACCEOÎS 

B031.N. 

(8139) Y. BHAV. 

Par acte sous signatures privées, 
en dale du • tize novembre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

Il a été formé entre M. Krédéiio-
Siii&slas BRAV, jardinier fleuriste, 
demeurant à Arcueil, rue Sainl;-
(.alherine, t, et nue personne dé-
nommée en l'acte préseiih ment ex-
trait, mie. société ajairt pourohiel 
la plantation et. le commerce des 
l'. sier.i ci autres plante* borilrolëtl. 

Celle Boci-'li est en uoui collecla' 
h l'égard le M. Uray et en comman-
dite à l'égarj de la ptrso.me dé-
nommée audU -M-te. 

Sa durée esl de six années, à 
compter d'» premier noveml rj mil 
huit cent cio |Uante-scpt, pour Unir 
le trente et uu octobre uni hui ceu.l 

soixante-lrois. . 
La raison et la signature sociales 

sont ■ E. BIUV,etC".«
i;i

|
 uM

 i' 
La société est gé. ée et adminis-

trée par le sieur Bray. Il a seul la 
lîâliaturj sociale, mais il ne peut 
en faire usage que pour les affaires 
de la sociélé. 

La mise de l'associé commandi 
taire a été Tuée à dix-sept milU 
francs, dont treize mille six cent 

cinquante-trois francs en matériel 
d'exploitation et marchandises, et 
le surplus en espèces. 

Pour extrait : 
r. BSAT. (sus; 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en huit originaux, à Paris, le 
quatorze novembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le dix-
sept, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif et 

en commandite a été formée entre : 
I» MM. Edouard DAVILLIEH, de-

meurant à Gisors; 
2° Joseph-Henri DAVILLIER, dc-

meuranl a Paris, rue Chauehat, 15 ; 

3° BRESSOLlî-GIBERT, demeurant 
à Paris, rue Oliivicr-Saint-Georges, 
23; 

4» Jean-Jules-All'red DAVILLIEH, 
demeurant à Gisors, 

5° Et quatre commanditaires dé-
nommés audit acte, 

Pour continuer l'exploitation de 
la maison de commerce Davillier 
frères, Samson eti pour faire tou-
tes opérations de banque, d'achats 
et de ventes de fonds publics efde 
marchandises pour son compte, et 
pour compte étranger, entreprises 
de chemins de 1er, canaux et autres, 
et pour continuer l'exploitation des 
filatures, des tissages el de la blan-
chisserie de Gisors, Saint-Cliarles et 
In val. 

Le siège est à Paris, rue Chau-
ehat, 15. 

La raison sociale est DAVILLIER 
et O. 

MM. Edouard Davillier, Joseph-
Henri Davillier, Bressole-Gibert et 
Jcaii-Jules-Altïed Davillier, associés 
en nom collectif, sont autorisés i 
gérer, admiuisUer el signer pour la 
sociélé. 

Le fonds social esl lixé à deux 
millions trois cent mille francs, 
dont huit cent mille francs fournis 
par les commanditaires. 

La durée de la sociélé est de cinq 
années, devant commencer le pre-
mierjanvier mil huit cent cinquan-
te-huit et finir le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-
deux. ,#iiîel<il>i 

(8156) H. DAVILLIER. 

J SOCIETE LOUIS FEE ET €'". 

Le siège et le domicile de la so-
ciété sont à Paris, rue Ncuve-des-
Bons-Enfants, n° 5. (8154)— 

Etude de M» HALPHEN, agréé au 
tribunal de commerce dé Paris, 
rue Croix-des-Pelits-Champs, S8. 

D'un acte sous seing privé, en 
date a Paris du quinze novembre 
mil huit, cent cinquante-sept, en-
registré, 

Entre : 
I- M. Auguste PERV, négoc anl, 

iioiocurant a Paris, rue Saintonge, 
n» 10; 

■2" Madame veuve CORD1EB, négo-
ciante, demeurant a Paris, rue des 
Gravilliers, n° 10, 

il appert que- Ja société en nom 
collecfil for.née cuire lcsihts sieur 
et dame IVry et CorUisr, suivais 
acte sous seing- privé*, en daté II 

dix mars mit huit cent ciir;tM'nfe-
sepi, enregistré a Pans le quuloi(it 
uu mèe.ie mois cl publié confôi'nio-
menl ù la loi, puur,ld fabrication 
el la vente de, bronzes d'art et com-
position, ayant son siège à Paris, 
rue Saintoiigt', il" 10, 

Et dont la durée avait Hé fixée à 
sci I ou uouze années, à partir n i 
premier mars mil nuit cent ciu-
quu:do sept;est io ..eéicurc dissou-
te, u'aceurd cuire les pal lies, à par-

tir du quinze novembre mil uuil 
centciiiqiianle- ept. 

Madame veuveCordier reprend sa 
mi e sociale, ti M. IVry procédera 
seul à la liquidaJjptj oe ladite so-
ciété. 6 Jî'iy J M I • 

Pour extrait : 
(3155) gigue : HALPHEN. 

D'un acte reçu par M- Aumont-
Thiéville et son collègue, notaires à 
Paris, le onze novembre inil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

11 appert : 
Que M. Jean WALKER, plaqueur 

pour les voitures, harnais et équi-
pages, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 81, 

Et M. Henry CARLESS, ciseleur 
pour les toitures, harnais et équi-
pages, demeurant aussi à Paris, rue 
Lafayette, 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploi atiou 
en commun de leurs industries res-
pectives. 

La mise de fonds de chacun des 
associés est de deux mille francs, 
qui ont été versés tant en argent 
qu'en marchandises. 

Et il a été stipulé : 
Que la durée de la société serail 

de neuf ans un mois el dix-neuf 
jonrs, à partir du onze novembre 

mil huit cent cinquante-sept ; 
Qu'elle existerait sous la raison 

WALKER et CABLESS ; 
Que le siège de la société serait à 

Taris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, 81 ; 

Que la signature des engagement 
relatifs aux affaires de la société 
appartiendra i également à MM. 
Walkeret Carless, qui signeraient 
tous deux sous la raison sociale 
WALKEII et CARLESS; 

Qu'ils feraient indistinctement les 
veilles et les achats, et que chacun 
des associés ne pourrait engager la 
société qu'autant que l'obligation 
serait rejalive à la société et ins-
crits sur ses registres, et les enga-
gemer.ls signés des deux associés. 

Pour extrait : 

Aigllé : AOMONT. (8152) 

D'un acte passé devant M' Plan-
chai et son collègue, notaires à fa-
ns, le dix-neuf novembre mil huit 
cent eiu luanle-sept, enregistré-, 

Il résulte : 

Que l"M.Louis-Augusle IIANOYÉ, 
entrepreneur de charpente, dein< u-
i anl à La Chapclle-Saint-Deiiis, rue 
Marcadel, 34, 

2° Et M. Louis-Hippolyte IIANOYÉ, 
marchand boucher, demeurant a 
Paris, rue de lit Harpe, 45, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
premter janvier mil liait cent qua-
rante-neuf, la sociélé qui a été for-
mée eulre eux, eu nom collectif, 
sous la raison sociale : HANOYÈ 
frère-, suivant aete sous seings pri-
ve-, l.ii double à Montmorency le 
H'orSjUiti mil huit cent, quarante-

■ \ atre, enregistré aû même lieu le 
joiiz.; juillet suivant, pour une du-
r e de urtg! années, à compter du 
ii-oisj.iôi tnii huit cent quaranv»-
qualie, el lioiaiM expirer le trois 
juiu mil huit cent soixante-quatre, 
ilont le siège était llX'î al.aCha-
I sel le-Sam i- i >o 11 i s, rue Marcadef, et 
u . avati pour objet le commerce 
,.'e. repris do chaipunie, venu, ut 
achat de lu i- et dé eohslrurtions, 

Et ';ue M muis-Hippoiyui liant.-, é 
a donné pouvoir à i>. Loin>-Auju»ie 
Han yé ne toucher les sommes res-
tant eues a la société. 

Pour e .-lirait : 
PLANCHÂT. (8L5I) 

D'onactcjpassédevant M'Aïuupnt-
T!néyil cil son .'oMè-'.te, notaires A 
pari-, ledit M" A-.oiionl-l'hieville 
substituant M" flanchai, aussi no-
taire à Paris, le dix-iieuf novembre 
mil huil cent ciiiquinlc-sept, enre-
gistré. 

11 résulte : 

Que la société formée pour quinze 
ans, commencée le premier jtnn 
mil huit cent cinquante-sept, pour 
expirer le premier juin m l huit 
cent soixante-douze, suivant autre 
acte passé devant ledit M" l'tanchet, 
le trenle niai mil huit cent cinquan -
te-sepl, entre : 

I" M. Edmond PELLETIER, an-
cien négociant, domicilié à Paris, 
boulevard de Strasbourg, 10, el. pré-

cédemment rue du Chàteau-d Eau, 
74 ; 

2" M. Alexandre-Eugène CHE1.1.1, 
architecte, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Martvrs, 14; 

3" M. François VIT A il D, ancien 
huissier, demeurant à Paris, rue du 
Faiibourg-Saint-Marjiji, 75; 

4» Et un commanlilaire dénom-
mé audit acte. 

Ayant pour litre: Comptoir d'é-
change et de commission, et son 
siège à Paris, en nom collectif à l'é-
gard de MM. Pelletier, Chelli et Vi-
t.:trd, et en commandite à l'égard 
du tiers v dénommé, sous la raison 
sociale E. PELLETIER et C'% pour 
faire ou faciliter, coiiimeintermé-
diaire, principalement ia commis-
sion et l'échange des marchandises, 
travaux, services et objets de toutes 
soi les, l'achat, la construction et la 
vente des immeubles, le transit, les 
récouv rements et généralement lou-
ies les opérations de commerce, 

A élé dissoute à compter du dix-
neuf novembre mil huit cent cin-
qnante-sept. 

Et queM. Magloire-Carolus GLION, 
ropriétaire, demeurant à. Paris, 
oulevard Beaumarchais, 92, a élé 

nomme liquidaient-, avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait ; 
(8150' PLANCHAT. 

mmmi m COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gr.iluite.ment. au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

trsaJtlUlea. 

CONVOCATIONS }>,': ■ -.s. 

aontltwties a se rendre au Tribuns! 
de commerce de Paris, salle a'esus-
sembU es des faillites, MM. les créan-
cier* ! 

NOMINATIONS DIÎ SYN1U0S. 

Du sieur H. TOOTTIER, nég„ bou-
levard des Capucines, 13, lé 28 no-
vembre, i 12 heures (N" 14381 du 

gr.). 

pour as'i'ter d l'assemblée dans la-
quelle St. te juge-commissaire doit les 
rcusuiler w.ni sur la composition dt 
fctàt d;s créanciers présumes que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA,. Les liers-porleurs d'effets 
ou ènuossémeûlsde ces faillites, rt 
lanl pas conoUS, sont priés do ro-
niolliv, ao gtelle ieurs adresses, a!in 
d'èlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Al'FIKMAXIONS. 

Du fleur.PANTÔU (Jean-Baptiste), 
ei ti*. de niaçônnfeHe, ayant oemeu-
te nwdu Faiibourg-tlu-ïemple, 137, 
acii.clleiiient au Raincy, près lu 
siaiion du chemin de fer, le 28 no 
vembre , à y heures (N° 14:107 du 
gr.); 

De la société T1SSIEB et t>, méca-
nicien, demeurant à Paris, boule-
vard Montparnasse, 8, composée : 
<" du sieur 'lissier, 2° du sieur Du-
eau, demeurant tous deux au siège 
social, le 28 novembre, à. 9 heures 
heures (N° 11133 du gr.); 

Du sieur GOUKGEOIS (Viclor-Eu-
lrope\ épicier, rue St-Viclor, 73, le 
28 novembre, à 9 heures (N° 14249 

du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de SI. le. juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riiicalion et itflrmafion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. , 

Du sieur FIANCETTE (Pierre-Ju-
les), horloger-bijoutier, rue Neuve-
des-Pelils-Champs, 5. le 28 novem-
bre, à 9 heures lN° 14227 du gr.'; 

Du sieur KRATOCV1LLE (Honoré-
Yréné-Séiaphiii), anc. md de vins, 
rue Maître-Alhej't, I, le 28 novem-
bre, à 9 heures (X° I42IO du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
ites sur l'état rie la faillie el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'ulillte 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuve.nl 
prendre1 au greffe communication 
du rapport des syndics. 

* REMISES A HUITAINE. 

Do la dame veuve LANDRY (Renée 
Languedey, veuve du sieur); fabr. 
estampeuse, rue Vavi», 15, le 28 no-
vembre, A 3 heures (N» 13991 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par k 
failli, l'admettre, s'il y a lien, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur uvis sur l'aillai 
du maintien oa du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et anlruiés on 
qui se seront lait relever do la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PKOOUCTION DK TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-
lai de vin-jt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes a réclamer, UJa. 
le% créanciers: 

Du sieur HAN Y (Gabriel-Henry), 
culollier, rue Casliglione. 6, entre 
les mains de M. Crauipel, rue Saint 
y.arc,6, syndic delà laiilile (N» 143! I 
du gr.)

; 

Du sieur LES AGE (David), négoc, 
rue GcoflVoy-St-llilaire, 5, entre les 
mains de M. CTampef; rue Sf-Marc, 
6, syndic de ia laiilile (N» 14253 du 
gr.); 

Du sieur GARRIGUES (Joseph), 
fabr. de chaussures, rue de la ïour-
U'Auv.-rguc, 27, cité Cénélott, il, cu-
ire les mains de M. tsberl, faubourg 
Monimarlre, 5-i, syndic de la faillite 
(N° 14199 du gr.); 

Du sieur MEDER (Jean-Justin-Au-
gu-le), tnuîlre blanchisseur à Vau-
girard, rue de la Doscciile-iie-la-Sa-
bloriiêre, 3, entre les mains de M". 
lsbert, faubourg Montmartre , 54, 

syndic de la faillite (N" 1430C du 
gr..; 

De la dame ALL1AUME (Ernesline 
Blumenth il, femme duement auto-
risée de Emmanuel), mde à la toi-
lette à Paris, au Temple, série noi-
re, Palais-Royal, 448 et 5i9, entre 
les mains de M. Héron, cité Trévise, 
6, syndic de la faillite (N° 14351 du 
gr.); 

Du sieur MUZATÔN (Eugène), cou-
peur de.poils, rue Basft'ol, 28, entre 
les mains de M. Brcuillard, place 
Bréda, 8, syndic de la faiflile (N

0 

14323 du gr.); 

Du sieur REGNAUI.T (Alexandrc\ 
nég. en limes, rue du Cloilre-Sainf-
jacques, 7, eulre les mains de M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic de 
la faillite (N° Ù343 du gr. ; 

Du sieur MATHON(Casimir-Alexis), 
miroitier, faubourg St-Marliu, 14, 
enlre les mains de M. Beauf >ur, rue 
Bergère, 9, syndic de la faillite (N" 
14353 du giJ.); 

De la dame veuve THERR1AT, épi-
c.ière, rue Xeuve-des-l'élits-Cliamps, 
49, eulre les mains de M. Huet, nie 
Cadet, 6, syndic de Ja laiilile (N° 
14287 du.gr..'; 

Du sieur COC1IERY, layelier-em-
balleur, rue llicher, 32, enlre les 
mains de M. Crampel, rue Si-Marc, 
«, syndic de la Liiilite (N" 14316 du 
gr-). 

Pour, en conformité de l'article 4!)3 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocéde 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apri' 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers couipo 
saut l'union de la. laiilile du sieur 
GKRVAISE, nég., rue St-Honoré, 91, 
sont invités à se rendre Ie28 nov.. à 
12 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillilcs, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrèicr; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et. donner 
leur avis sur l'exetisabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe èbm'mu-
nicalion des comple ét rapport des 
syndics (N-130'.l du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur 
et dame LIENDO.X (Louis-Adolphe et 
Caroline Gamard), iui lab. de Heurs, 
elle mde de modes, demeurant en-
semble, rue de Grain itonl, n. 26, 

sont, invités à se rendre le 27 no-
vembre, à l heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faufiles, t our, con-
fonnémenl à l'article 537 du Code 

de commerce, entendre le compta 
définitif qui sera rendu par les s,, n-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner déoliarge (le leur 
fondions, et donner leur avis sur 
i'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failil 
peuvent prcndreRU greffe eommu-
îiicalion des eomple et rapport des 
syndics (N° 13670 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laiilile du sictii 
GUER1N, boulanger à Kaliguollc-
Moticeaux, avenue de Ciichy, 2, puis 
mè.nc commune, avenue de Sainl 
Oucn, 19, et préscnlement même 
avenue, 6, sont invités à se rendre 
le S8 nov., à 3 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compta né-
ûljitlf qui sera rendu par les syn 
ciies, 16 déhallre, le clore et l'acre 
1er; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
I'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu 

nicalion des compte el rapport des 
syndics (N« H677 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ta faillite du sieur 
BOUS ; Pierre Victor), irai de vins-
Iraileur à Grenelle, rue Croix-Ni-
vert, 67, en relard de faire vérifierai 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités i se rendre le 28 nov., ;i f 
heures très précises, au TribunsUfe 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous h 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et » 
l'affirmation de feursdites créances 
(N" 14155 du gr.). 

:,. Messieurs lés créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la D"' 
LOUET (Marie), modiste, rue Mont-
martre, 156, en relard de faire vé-
rifier cl d'iifUrmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 28 nov., à 
3 heures précises, au Tribunal de 
commerce de Ja Seine, salie ordi-
naire des assemblées, pour, sous ia 
présidence de M. le juge-oinniis-
sairc, procéder à la vérification cl A 
l'alUi-malion de leursdiles créances 
(N" 14014 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAIS 

ET COSniTIONS SOMMAIRES. 

Concordat DELET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 nov. 1857, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 oct. 1857, enlre Je sieui 
DELET (Henri), eutr. de irterfulseMS 
au village Levalluis, commune de 
Cliéhy-la-Garenue, rue St-Louis, 
9 el 11, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delet, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le m0"" 
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payable» 
en cinq ans, par cinquièmes flf 
née en année, du jour de l'homoM" 

galion (N" 13852 du gr.). 

- Concordat HUE! 

Jugement du Tribunal de 
merce de la Seine, du 30 oc 
lequel homologue le concord 
se le 17 net 1837, enlre '' 
HUli'Cj nég. à Balignolles; 
léjns, 19, et ses créanciers. 

Conditions nom iriaici 

, coip-
| 1857, 

at pas-
! sieur 

e d'Oi-

Çondltions sommait 
Remise au sieur Huet, 

créanciers, de so p. 180 sur 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, 
sans intérêts en cinq ans 

ses 

l'e mon* 
par 

able» 

par fi*; 
du jo"r 

pay 

quièmes d'année en ami...., 

du concordat (N° 13831 du gr 

ASSEMBLEES BC 24 NOVEîUiîlE »*»• 

KEIÎK UE0RF.S: D"" Vasst'tir , coutl» 
riere, coin- — Roché, nég-, id. 
Latiibert frères, nég. en eiiapçur 

DIX n'EunES 1(3 : Dame BeàeM| 
mde «le vins, vérif. - Veine r'*' 
dav, mde ù la toiletta. UL-A 
las iils, leiiilurier, c!ût.-T|P^ 
ne, nég. en machines a cat" ^ 
id.— Couturier, bourreleis W>v'.,, 
tapisserie, vérif. - Uonnin. ^ 
Seur rte poils, conc, - «"«"TX 

t-annd'tis, fabr. d'objets enfaWgr 
chouc, id. — Lebrun, Nid«™S 
id.-Knzé, sellier, retld'. dft«™jj| 

UNE HEURE • Veuve PierrCi h\ , ^ 
merceries, sytid. Leloup. "..,,jic, 
vins, id—llocherioii. '■' 

clôt 
Veuve Grosjoan 
id 

irogra _ 

r'Bayùaldï, épicier, ro;--^ 
maison y-1 

Le gérant 
uDoei»-

Enregistré à Paris, le Novembre 1857. F0 

Reçu deu.t francs quarante centimes, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-pKS-MATHORINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Ci:TOT, 

ùtmaire du l" arronrlisseaiont, 


